
MÉMOIRE A CONSULTER
ET CONSULTATION.

POUR Meflire François Salonier, Chevalier, 
Seigneur de Montbaron, la Montagne & autres 
lieux.

En Rèponje au Mémoire a confulter & Confultation 
pour le jieur DE Mas CRANE , Seigneur de 
Château-Chinon.

T ,E fieur de Mafcrany demande un droit de 
lods & ventes de vingt deniers par livre fur tous 
les héritages francs fitués dans fa terre de Château- 
Chinon.

On appelle héritages francs ceux tenus en franc- 
aleu ; Château-Chinon eft régi par la Coutume de 
Nevers, & la Coutume de Nevers eft ^allodiale, 
elle admet le franc-aleu naturel & fans titre, le 
propriétaire jouit de la franchife, le Seigneur, pour 
la détruire, doit juftifier de titres & pofleflion con­
traire.

Par furprife, & en violant toutes les régies de
A



procedure, le fieur de Mafcranÿ a obtenu Arrêt 
le 15 Mai 1777, par lequel ce prétendu droit de 
lods-& ventes, qu’il qualifie de cens local, parce 
qu’il eft unique, lui a été adjugé.

Cet Arrêt a été attaqué parle fieurSalonier de 
Montbaron, qui, bien que partie dans l’infiance 
fur laquelle a été rendu cet Arrêt, n’a cependant 
pas été entendu, & ne fe trouve pas même dans 
les qualités.

Il a été attaqué pour les mêmes raifons par le 
Baron de Choifeul, Ambaffadeur de Sa Majefté 
près le Roi de Sardaigne, par la dame Comtefîe 
de Chabannes, la dame Meun de laFerté, veuve 
du fieur de Cromas, le fieur de Vaucoret, Officier 
au régiment de Dauphiné , & autres intérefles, & 
qui n’ont pas été appellés.

Ils ont formé oppofition à cet Arrêt, en ont 
demandé la nullité fondée , fur une intervention 
unie à l’inftance principale, par un appointement 
en droit & joint ; ce qui forçoit le fieur de Maf- 
crany de faire juger avec eux , & ce qui leur 
donne le droit de fe plaindre , n’ayant pas été 
écoutés.

De leur côté, les Habitans ont pris la voie de 
la requête civile, & tout concourt en leur faveur.

Mal défendus, à caufe des furprifes pratiquées 
par des perfonnes obligées par état de les foutenir, 
& qui les ont évidemment trahis.

Mal défendus encore, parce qu’ils ont été con-



3 
damnés d’après des titres, ou nuis dans la forme * 
infuffifans quant au fond, & dont les deux princi­
paux font fans application à la conteftation ac­
tuelle?

Enfin, fans caufe , fans prétexte , fans avantage J
pour la Communauté contre le droit commun de 
la Province, contre les titres particuliers du Sei­
gneur , qui font loi entre lui & fes habitans ; on 
change la nature des héritages ;on les greve d’une 
redevance qui luppofe une dire&e , lorfque l’on 
convient qu’ils font en franc-aleu, & qu’en cette 
qualité ils ne doivent rien ; tout cela eft évidem­
ment l’ouvrage de la léfion & de la furprife. Ce 
moyen profite aux Communautés, qui font cenfées 
mineures; non défendues, ou mal défendues, la voie 
de la requête civile leur eft ouverte , fuivant l’ar­
ticle 35 du titre 3 5 de l’Ordonnance de 1667.

Dans cet état, le fieur de Mafcrany vient de faire 1
rédiger une Confultation deftinée à faire illufion, 
& à détacher des réclamans les perfonnes preve-

« nues, timides ou peu inftruites.
Cette Confultation eft principalement dirigée 

contre le fieur Salonier, & l’on a même cherché à 
infinuer, que feul ilfe plaignoit de l’Arrêt de 1777; 
mais on a dit plus haut, que M. le Baron de Choi- 
feul , la dame.de Chabannes, la dame de Meun 
de la Ferté, le fieur Vancoret & autres avoient 
adopté le même plan de défenfe , préfenté requête 
en conféquence, & pris des conclufions contre cet 
Arrêt. A ij

dame.de
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Le fieur Salonier laifle au défenfeur qu’il a choifi 

l’examen de la queftion de droit en elle-même, 
fans entrer dans le détail des vices de la procédure, 
fur laquelle eft intervenu l'Arrêt dont il fe plaint, 
parce que les nullités , dont cette procédure eft 
remplie , font très - bien détaillées dans une re­
quête imprimée, donnée au mois de Juin* 1778, 
tant au nom de M. le Baron de Choifeul & con­
forts , qu’au lien ; il s’y référé.

Sur cette Confultation, répandue avec profufion 
& pour faire un coup de parti, Je fieur Salonier 
ne fe permettra que deux obfervations.

i°. Il feroit à portée d’ôter au fieur de Maf­
crany un nom fameux parmi les Jurifconfultes qu’il 
a confultés, il s’eft adrefîe à l’un de “tes Jurifcon­
fultes qui lui a confeillé par écrit de plaider; mais 
interrogé par le fieur de Mafcrany, ce même Avocat 
eft d’un avis contraire ; on conçoit que le fieur Salo­
nier auroit pu s’en plaindre ; mais il n’a pas befoin 
de cette refîburce, il l’abandonne, parce qu’il fçait 
d’ailleurs que cet Avocat eft un homme honnête qui 
a été induit en erreur; c’eft une faute de fa mémoire 
& non de fon cœur.

z°. Le fieur de Mafcrany, qui n’a. point de titre 
relativement à l’objet qu’il fe propofe de foutenir, 
voudroit infinuer que fes titres ont éjé fouftraits 
par les anciens Regifteurs ; il en donne pour exem­
ple un fieur Salonier qui, par arrêté du confeil 
des Princefles de Carignan , fut afligné 'à rendre



compté de fa régie, payer lé reliquat & reftituer 
les titres.

La conféquence que le fleur de Mafcrany entend 
tirer de ce fait, qui ne lignifie rien, c’efl: que le 
fieur Salonier de Montbaron , qui plaide aujour­
d’hui , defcend de ce fieur Salonier, & peut avoir 
entre fes mains les titres ufurpés par le Receveur.

Mais le fieur Salonier ne repréfente dire&ement 
ni indire&ement celui dont il s’agit ; on met le fieur 
de Mafcrany au défi de prouver le contraire.

Au furplus, on voit que ce fieur Salonier a été 
afligné, mais on ne voit pas qu’il fe foit refufé au 
requifitoire, comme on ne voit pas en quoiconfif- 
toient les titres dont il s’agit, & s’ils avoient rap­
port aux prétentions du fieur de Mafcrany; on peut 
affurer que non, puifqu’elles font chimériques.

D’ailleurs, l’arrêté du confeil des Princefles de 
Carignan ne contient rien que de ftyle.Lorfque l’on 
remercie unRégifleur, l’ufage eft de lui demander 
fon compte avec les titres & cueilloirs qui lui ont 
été confiés ; de femblables conclufions ne font pas 
un reproche de fraude, c’efl un moyen de terminer 
avec un Receveur.

Mais cette petite anecdote n’a pas été placée 
fans objet, on voudroit infinuer que le fieur Salo­
nier , dont il étoit alors queftion, parent, il eft 
vrai, du fieur de Montbaron, netoit pas d’une con­
dition bien relevée , puifqu’il étoit Régifîeur, mais 
de qui? de Princefles du Sang, & l’on fçait qu’a-
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lors, comme aujourd’hui les Gentilshommes fe fai- 
foient un honneur de leur appartenir à quelques 
titres que ce foit, la preuve eft qu’il avoit fuccédé 
en cet emploi à deux bons Gentils-hommes, M. de 
Vieuxpont, & M. le Comte de Picon.

Puiîque le fieur de Mafcrany follicite un para- 
lelle, parce qu’il croit en tirer avantage, on va lui 
fournir des faits ; on laiffera au public le plaifir de 
juger la queftion.

Guillaume Salonier, Seigneur d’Argoulois & de 
Montfauge-le-Pontot & de Cerincoux d’Ember- 
nard, étoit Capitaine du Château de Moulins en 
Gilbert, en 1490 , & fa nobleffe fut reconnue par 
François Ier. _

La reconnoiffance de nobleffe différé des Lettres 
d’anobliffement ; au premier cas, le Souverain at­
telle l’exiftence de la nobleffe, fans en indiquer l’o­
rigine , qui, pour lors, eft préfumée fe perdre dans 
les tems les plus reculés, c’eft ce qu’on appelle no- 
bleffe de race.

Au lieu que l’anobli ne date que du jour de 
la grâce qui lui a été accordée.

Quant au fieur de Mafcrany, fon titre eft un 
bienfait de Louis XIII, & la caufe en eft jufte, car 
il faut avouer que le Négociant qui enrichit fa pa­
trie a des droits aux honneurs, comme l’Officier 
qui la défend, & le Magiftrat qui fait fon bonheur 
en veillant au maintien des Loix, qui font tout



.. 7
à la fois & le principe & le gage de la félicité pu­
blique.

Quittons cette digreffion, que le fieur de Maf­
crany a forcé. Le fieur Salonier n’a pointt à juftifier 
le fieur Comte de Rocheambeau, dont le fi^ur de 
Mafcrany parle avec un ton de mépris déplace, page 
37 de fon Mémoire.

C’eft, dit-il, un Chef de parti ; le Confeil des 
Habitans; l’âme de leur projet. Oui, fans doute , il 
doit veiller à leurs intérêts ; il le doit comme Pro­
cureur de la Ville , chargé par Sa Majefté, qui a 
daigné le nommer à cette place , & tout faire pour 
l’avantage commun.

On le ridiculife fur fon nom ; celui de fa famille 
eft Comte ; pour fe diftinguer de ceux de fes parens 
qui le porte, il a ajouté le furnom de Rocheambeau; 
c’eft celui d’un fief qui lui eft échu par la fucceflion 
de fa mere ; il a eu conftamment le droit de jouir 
de cette dénomination ; l’ufage l’y a autorifé, fur- 
tout s’étant rendu juftice d’ailleurs ; car , après ces 
mots , Comte de Rocheambeau , on lit ceux - ci , 
Bourgeois de Château-Chinon. Le terme Bourgeois, 
qui, dans fa fignification naturelle, annonce un do­
micilié , préfente aufli l’idée d’un roturier.

Quoi qu’il en foit, le prétendu droit de lods & 
ventes, réclamé par le fieur de Mafcrany, fur les 
héritages francs, à raifon de vingt deniers pour livre, 
en cas de mutation de ces mêmes héritages, eft - il
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dû ou non, abftraftion faite de 1* Arrêt furpris à la 
religion de la Cour, qui paroît ne devoir pas fub- 
4ifter, à caufe des vices multipliés qu’il préfente ? 
Voilà la queftion. Signé Salonier de Mont- 
baron.

A PARIS, chez P. G. Simon, Imprimeur du Parlement^ 
rue Mignon S% André-des-Arcs, 1778.
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CONSULTATION.
Le CONSEIL fouffigné, estime que le fieur 

de Mafcrany, ainli que M. le Prélident de Maf­
crany, premier acquéreur de la terre de Château- 
Chinon, n’ont jamais eu une haute idée du droit 
aujourd’hui réclamé.

Les créanciers de M. le Prince de Carignan 
avoient pris des lettres de refcifion contre la vente 
de Château-Chinon, du chef de celui qui Tavoit 
confenti fous prétexte de léfion dans le prix.

Il y eut eftimation préalable; les Experts des 
créanciers vouloient inférer le droit de lods & ven­
tes fur les héritages francs en cas de mutations 9 
comme un article important.

Mais voici comme M. de Mafcrany cara&érifoit 
lui-même cette chimere : «Je n’ai, difoit-il, point 
» joui de ce droit parce que le général des habitans 
» prétend être en franc-aleu; & s’il y en a quelques 
» uns qui, foit en particulier, foit en apparence 
» de corps réunis, mais fans convocation ni autori- 
» fation valable de la communauté, paroiffent s’y 
» foumettre, c’eft par collufion avec les agens de 
» la direction & pour de petits objets, qui, d’ail- 
» leurs, ne peuvent' compromettre les droits des
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» terres de chaque particulier, & qui, en cette 
» partie, font autant de droits perfonnels », t

Ce que M. de Mafcrany oppofoit alors aux 
créanciers réclamans du Prince de Carignan, la dé- 
fenfe qui fit fon triomphe contre ces mêmes créan­
ciers déclarés non-recevables par Arrêt du 2 Sep­
tembre 1768, peut être objeâée aujourd’hui avec 
fuccès au fieur de Mafcrany fon fils.

Oui, fans doute, tous les prétendus titres dont le 
Sr de Mafcrany excipe, font nuis, ou le fruit de l’in­
trigue , & confient! par des perfonnes fans caraftere.

Oui, fans doute, cette redevance ne peut être 
que relative à ceux qui s’y font fournis, dans une 
coutume allodiale, ou pour aflervir un héritage 
franc, il faut ou le titre primitif ou des reconnoif- 
fances bien anciennes foutenues d’une pofleffion 
immémoriale.

Le genre de défenfe préfenté par M. de Mafcrany 
pere aux créanciers de Carignan , étoit d’autant plus 
réfléchi, qu’il étoit le réfultat des différens titres 
& aâes pofleflbires qu’il avoit entre fes mains, & 
de l’état des chofes bien apprécié par lui depuis 
1719 qu’il pofledoit cette terre.

Le fieur de Mafcrany fon fils conduit par un 
intérêt du moment & des circonftances, tient aujour­
d’hui le langage des créanciers, que fon pere avoit 
réfuté avec des avantages couronnés par Arrêt'; fuî- 
vant lui ce droit de lods & ventes à chaque ^muta­
tion d’héritage franc, ne peut lui être contefté & doit 
lui produire des fommes immenfes.



Sa prétention eft des plus mal fondée; P Arrêt 
rendue contre les créanciers de Carignan eft un 
préjugé puiflant; s’il réuffit, croit-il qu’il ne refte 
aux créanciers aucuns moyens de droit poflible de 
revenir contre P Arrêt du z Septembre 1768, que 
fon pere a fait rendre contr’eux? La preuve de la 
léfion dont ils argumentoient, fera acquife par le 
fait des demandes qu’il a formé & qu’il eft parvenu 
à faire adopter par un Arrêt nul à la vérité, ainfi 
qu’il eft l’ouvrage du dol le plus caraâérifé.

N’eft-il pas à craindre pour lui dans l’hypothefe 
d’un événement fur lequel il ne doit cependant pas 
compter, qu’il n'éleve aujourd’hui à très-grand frais 
un édifice dont il fera un jour accablé?

La dame fa fœur vient de fe défifter & a confenti 
de payer les frais, bien perfuadée que l’Arrêt con­
tre la dire&ion Carignan a implicitement jugé 
la queftion, d’après la défenfe de fon pere qui 
n’avoit cefle de foutenir nul dans fon exercice, def- 
titué de tout fondement, prefcrit même en en 
admettant l’exiftence le prétendu droit univerfel de 
lods & ventes dont il s’aoit.

CO

Mais examinons le fyftême du Sr de Mafcrany, de 
la maniéré dont il établit les fondemens qui en forme 
la bafe , & des réponfes qui vont être faites; il en 
réfultera que le fou (ligné penfe du prétendu droit du 
fieur de Mafcrany , ce qu’il en écrivoit lui-même 
dans fes Mémoires contre les créanciers Carignan.

Entrons dans quelques détails.
A ij



!Voici comme le fleur de Mafcraay définit Ton 
droit de lods & ventes de vingt deniers par livre 
fur les héritages francs en cas de mutation.

Ce droit efl:, dit-il, unique, par conféquent il re­
préfente le cens. Il efl: fingulier dans fon efpece, car 
pour l’ordinaire, les lods & ventes ne font que la 
conféquence du cens; ici c’efl: un droit principal qui 
tient lieu de tout, des cens & des lods.

Au furplus, ce droit, quoiqu’infolite, n’a rien de 
contraire aux bonnes mœurs, tout dépend de la 
convention* établie ou fuppofée de reconnoilfances 
& de la pofleflion.

Ce droit, continue-t-il, eft le prix de Fafifràn- 
cbiffement de la main-morte que mes auteurs ont 
accordé; il a une caufe jufte, puifqu’il efl: fondé fur 
le retour à la liberté qui efl: le plus grand avantage 
de l’homme.

Allant de conféquence en conféquence, ce droit, 
dit-il, doit être général, parce que la main-morte 
étoit générale; ainfi tous lesHabitans doivent y être 
fournis, parce qu’ils ont confenti de fubftituer à la 
fervitude perfonnelle, dont ils étoient tous grevés, 
une directe univerfelle qui me fubordonne tous leurs 
héritages & les prive de l’allodialité de la coutume.

Ce raifonnement pèche dans bien des points; on 
convient que le main-mortable qui jouifîbit d’héri­
tages francs, a pu, pour libérer fon corps, affeâer 
fes biens.

On convient que ce droit de lods, qui efl: feul,



n’a rien de contraire aux bonnes mœurs , tout 
dépend de la convention, & des termes de la con­
vention ; fi elle eft écrite ou établie par des re- 
connoifTances, il faut s’y foumettre.

Ce n’eft que quand le titre ou la poffeflion fup- 
plétive du titre manque, qu’il faut confulter la 
Coutume, c’eft le droit commun qui réglé le fotr 
des citoyens, quand ils n’y ont pas pourvu eux- 
mêmes.

Mais enfin il faudra que le fieur de Mafcrany 
aille jufques-là de convenir que fon fyftême, loin 
de détruire l’allodialité de la Coutume de Nevers & 
fon empire , fur fon territoire de Château - Chinon 
eft, au contraire, une preuve fenfible de cette même 
allodialité.

Car, d’après lui, le prix que les mains mortables 
ont attaché à leur liberté a été affe&é par eux fur 
leurs héritages francs; l’ordre primitif des choies 
auroit donc été changé par l’effet d’une conven­
tion dont l’héritage'eût été le gage.

Cecipofé, fi pn prouve au Sr de Mafcrany, comme 
fon fyflême en contient l’aveu, que la main-morte 
en Nivernois eft un témoignage de la feigneurie 
fur la perfonne & non fur les biens qui font réputés 
de franc-aleu par la Coutume, fi on lui prouve 
que fon droit de main-morte n’étoit pas général, 
mais particulier.

Si on lui prouve qu’il y a eu des affranchiffe- 
mens faits à diverfes époques pour une fomme ou 
à des charges différentes.



. Il en réfultera, par une conféqucnce néceffaire, 
que l’affranchiffement d’un droit particulier n’a pu 
former, par fubftitution, qu'un droit particulier, 
& que l’univerfalité des héritages n’a pu être 
affe&ée d’un droit général repréfentatif de la main­
morte , puifque tous les Habitans n’étoient pas de 
condition fervile.

Car on conçoit que la fervitude n’ayant été que 
perfonnelle , le rachat de la fervitude ne pouvoir être 
général ; de-là la néceffité pour exiger les droits 
qui font Je prix du rachat de la main - morte , de 
prouver, vis-à-vis de chaque habitant, par titre 
ou poffeflion, que la terre franche , par la préemp­
tion de droit, doit les lods & ventes exigés aujour­
d’hui, ou une autre efpece de prédation, à caufe 
d’une convention finguliere deflruâive de l’allodia- 
lité de la coutume.

Tout ce qui vient d’être dit eft* fondé fur les 
pièces mêmes employées par le fieur de Mafcrany 
au foutien de la confultation à laquelle on répond 
D’abord il ne peut produire de titres dont on 
puifle conclurequ’àla place du droit de main-morte, 
bn a ftipulé un droit de lods & ventes en cas de 
mutation fur les héritages francs.

On peut lui oppofer au contraire l’état habituel 
delà terre, réfultant des titres & cueilloires quicom- 
pofent fon chartrier.

Chaque Habitant mainmortable a traité pour lui 
fous des conditions plus où moins agravantes. & 
$es redevances de différentes efpeces.
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La date des a&es n’eft pas non plus la même.
De-là il fuit que la main-morte n’étoit pas uni- 

verfelle , puifque les a£les pour la libération n’ont 
pas été faits en commun, mais par ceux qui fe trou- 
voient affervis.

Mais avant d’entrer dans de plus grands détails, 
il eft néceffaire de donner une idée des difpofitîons 
de la Coutume deNevers, relativement aux per- 
fonnes & aux biens, des droits des Seigneurs dans 
cette Province , & de ceux des particuliers.

Il fera néceffaire enfuite de faire voir qu’il n’y a 
pas pour Château - Chinon de Coutume locale , 
comme le fieur de Mafcrany voudroit l’infînuer, & 
que l’ufage de cette terre eft précifément calqué 
fur le Droit commun, du pays dont il n’eft que le 
réfultat.

En effet, on a découvert, à la Bibliothèque du 
Roi, un manufcrit dont l’authenticité ne peut être 
conteftée , c’eft un procès-verbal de la Coutume de 
Saint-Pierre-le-Moutier , rédigé en 1515, contra­
dictoire avec les Seigneurs de Château Chinon & les 
habitans des différentes terres qui en dépendent ; ce 
procès-verbal dont fera parlé plus en détail dans un 
inftant, prouve que Château-Chinon eft régi par la 
Coutume de Nevers formée dans toutes fes parties, 
des articles arrêtés par ce même procès-verbal.

Etat des personnes dans la Coutume de Nivernais.

L’article premier du chapitre 8 de cette Coutume 
eft ainft conçu.
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Hommes S femmes de condition ferv'de font ta.il- 

labiés par le Seigneur a volonté raifonnable , une- 
fois l’an, pour payer la taille à eux impofée au terme 
faint Banhelemy.

Dans cette Coutume la main-morte n’eft pas 
générale., l’article ne le dit pas, il fuppofe feulement 
qu’il exifte des ferfs dans fon étendue. Il indique 
les charges dont ils fon paftibles.

D’où il fuit que tout homme eft réputé franc, fi 
la fervitude n’eft pas établie , ce que le Seigneur 
doit prouver par l’exercice des prérogatives atta­
chées à la main-morte fur les auteurs de celui qu’il 
entend aflervir , & par la pofleffion continuée 
jufqu a lui.

Suivant l’article 3 du même chapitre , la taille 
s’impofe fur les corps des taillables & fur les meix 
& tenemens mouvans de la fervitude.

Sur quoi on trouve une note au coutumier géné­
ral fur cet article , dont l’Auteur conclut d’après 
Coquille, que la taille eft perfonnelle; il s’enfuit par 
conséquent que la niain-morte eft aufii perfonnelle.

Il eft vrai qu’aux termes de cet article le Sei­
gneur la peut lever fur les meix. & tenemens mou­
vans de la fervitude , & que f les ferfs nen ont 
point, ç eft fur leurs perfonnes , & il faudroit en 
inférer , que ii la fervitude eft le plus générale­
ment perfonnelle, elle eft aufii quelquefois réelle, 
g caufe des héritages. • ■' . •

Mais cette çirconftanee s'explique aifément par 
l’article



l’article Ier du chapitre 7, qui porte que tous hé­
ritages font préfumés francs & allodiaux , s’il nap\ 
pert du contraire.

Ainfi le Seigneur ne poqrra lever la taille main- 
mortable que fur la perfonne , lorfque la perfonne 
ou n’aura point d’immeubles , ou n’aura que des 
immeubles cenfés francs & allodiaux, pour que la 
taille porte fur la chofe en même tems que fur la 
perfonne ; il faudra que la chofe foit tenue & mou­
vante de la fervitude, alors l’immeuble qui aura ce 
cara&ere ne fera plus allodial.

La fervitude tout à la fois perfonnelle & réelle 'd 
n’a donc lieu dans la Coutume de Nevers que par 
des exceptions, dont la preuve eft toujours à la 
charge des Seigneurs, à caufe de la préfomption de 
franchife des héritages.

Denifart,verbomain-morte, diftingue deux fortes 
de main-mortes, la main-morte réelle, & la main­
morte perfonnelle.

La main-morte réelle eft particulièrement .recon­
nue dans les Coutumes du Duché & Comté de 
Bourgogne ; on n’y devient main-mortable qu’en 
prenant des poffeflions dans une terre, & en y fixant 
fou domicile.

Ainfi celui qui conferve ces pofleffions avec un 
domicile de droit ou de fait en lieu main-mortable, 
ne peut acquérir lafrànchife tant qu’il pofféde melx 
par quelque laps de tems, qu’il fafle réfidence hors 
du lieu de la main-morte, en quelque part que ce 
/bit. B
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C’eft la difpo/ïtion de l’art, t de la Coutume du 

Duché de Bourgogne ; celle de la Comté eft à-peu- 
près pareille.

Et la raifon en eft fenfible, c’eft que tarit que l’on 
pofféde l’héritage donné à condition de la main­
morte , on ne peut prefcrire contre fon propre titre.

Dans ces Coutumes la remife & délaiffement de 
l’héritage opèrent l’affranchiffement de la main­
morte , c’eft l’époque de la liberté.

Ainfi par une conféquence néceffaire ceux qui ne 
poffédent rien font libres ; l’efclavage ne naît que 
de la propriété dont il eft le prix.

Il n’en eft pas de même, dit Denifart, dans la 
Coutume de Nivernois, les ferfs font tailliables de 
corps , même lorfqu’ils n’ont point de meix, fi le 
Seigneur en a ,titre &pôffeffion.

Ils font de pourfuite quelque, part qu’ils aillent 
demeurer, & s’ils décèdent fans hoirs connus , le 
Seigneur eft faifi de leurs biens.

Il ajoute que la Coutume réunit deux di.fpofi- 
tions qui cara&érifent la fervitude perfonnelle.

i°. On eft ferf par naiffance, la fervitude adhéré 
à la perfonne.

t°. Les Seigneurs ont droit fur leursferfs, quelque 
part qu’ils aillent, & leur fuccédent en toute efpece 
de biens faute d’hoirs connus..

Et cela à la différence de la main-morte réelle que 
la naiffance ne conftitue pas, mais la poffeflion de 
l’héritage, & qui ne donne droit de fuite fur le ferf, 
qu’autant qu’il eft détempteur.



t ’IT
Ce n’eft qu’accidentellement & très-accidentelle- 

ment qu’en Nivernois la taille repréfentative de la 
fervitude peut être réelle fur l’héritage , car elle ne 
peut l’être que fur le meix tenant & mouvant de la 
fervitude, c’eft-à-dire celui donné à cette charge par 
le Seigneur ; & dans cette coutume tous les héri­
tages font cenfés en aleu ; rien n’eft préfumé con- 
ceflion du Seigneur s’il ne l’établit.

On conçoit d’après ce qui vient d’être dit, que là 
main-morte lorfqu’elle eft réelle eft néceffairement 
générale, parce que foiflëtendue embraffe l’univer- 
falité des héritages.

Il n’en eft pas de même lorfque comme en Niver­
nois elle eft perfonnelle ; elle ne peut être indéfinie 
fur toutes les perfonnes, par la raifon que toutes ou 
n’étoient pas ferfs, ou s’en font affranchis par pref- 
cription, convention ou autrement, comme le porte 
l’art. 7 chap. 8 de la Coutume de Nivernois.

Prouvons actuellement que la main-morte perfon­
nelle ne peut jamais être générale.

Et par Alite il en réfultera que d’un droit particu­
lier on n’en aura pu former par repréfentation un 
droit général qui affeéte tous les héritages francs.

Les ferfs étoient autrefois des efclaves. Les Ger­
mains , dit M. lePréfident Hainaut, d’après Tacite, 
page 980 du tome 5 de fon Hiftoire de France, 
« ne tiennent pas leurs efclaves comme nous dans 
» leurs maifons pour les y faire travailler chacun 
» à une certaine tâche ; au contraire, ils aflignent

B ij
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à chaque efclave fon manoir particulier, dans le­
quel il vit en pere de famille ; toute la fervitude 
que le maître impofe à l’çfclave , c’eft de l’obliger 
à lui payer une redevance qui confifte en grains , 
en bétail & en peaux ou en étoffes ».
On voit par-là /reprend ce célébré Hifforien* 
que la condition des ferfs reffemble plus à celle, 
de nos Fermiers qu’à là condition des efclaves ». 
Il ajoute que « ces Germains ou Francs pafferent 
dans les Gaules, & y portèrent ces ufages, que les 
Romains des Gaules avai&nt garde de ne pas imiter.. 
» La condition des ferfs, continue-t-il, y étoit bien, 
différente-, le droit des Seigneurs étoit tel que tout 
leur en appartenoit. Si les ferfs fe marioient avec, 
des femmes efclaves d’une autre Seigneurie , les 
enfans nés de ce mariage fe partageoient entre les 
Maîtres comme auroit. pu le faire le partage des 
beftiauxyil y a plus , c’eff que quelque relpeéb 
qu’on eut alors pour les choies Eccléliaffiques , 
un efclave ne pouvoit‘prendre d’engagemeny dans 
l’Eglife fans le congé exprès de fon Seigneur ». 
Voyez Capitulaires, livre Ier, art. 14, 2.8, 8o> 
W.
D’où il conclut avec raifon qu’il y avoit dans 

notre France deux efpeces de ferfs , ceux des Francs 
& ceux des Gaulois.

Comme il y a encore aujourd’hui deux efpeces 
de fervitudes : la fervitude réelle imaginée par les 
Francs-; la- fervitude perfonnelle* telle quelle, le pra.-



tique en Nivernois, qui eft de l’invention des Gau­
lois.

Mais l’une & l’autre fervitude avoient pour bafe 
Fefclavage , & l’efclavage ne pouvoir être général, 
car il exiftoit néceflairement des hommes libres par­
mi les Serfs, & c’étoit le plus grand nombre, püif- 
que le corps de la Nation étoit formé de Francs, d’où 
vient le nom France, qui Lignifie liberté.

La preuve de cette vérité fe tire de l’Edit de 
Louis le Hutin pour les affranchifiemens des ferfs , 
dont le préambule eft rapporté par M. le Président 
JJainaut, Loco citato s page 9-80.

« Louis, par la grâce de Dieu, Roi de France & 
» de Navarre, à nos amés & féaux......  comme fe-
» Ion. le droit de nature chacun doit être franc....» 
» nous confidérant que notre Royaume eft dit & 
» nommé le Royaume des Francs, & voulant que la 
» chofe en vérité foit accordante au nom, par déli- 
» bération de notre Grand Çonfeil, avons ordonné 
» & ordonnons que généralement par - tout notre.- 
» Royaume franchise foit donnée, abonnée & con- 
» venables conditions... & pour ce que les autres Sei- 
» gneurs qui ont homme de corps, prennent exem-

pie , à nous de eux ramener à la franchife
» Donné: à Paris le tiers jour dé Juillet, L’an de 

grâce 1315.
Le droit commun de la France étoit pour La îi~ 

berté des personnes, LEdit le prouve.
La main-morte n’étoit que d'exception& pou#
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les Seigneurs qui ont hommes de corps } ces expref- 
lïons prifes de TEdit, ne fuppqfe qu’un droit limité 
à certain nombre d’individus.

D ou il fuit que les Seigneurs avoierit dans leurs 
terres des ferfs & des francs, ce qui ne pouvoit 
être autrement, quand même dans l’origine tout eut 
ete ferf, parce qu un homme né libre ne perd pas 
le privilège de fa naifîance pour s’établir dans une 
terre ou la main-morte eft admife, à moins que la 
fervitude ne foit réelle & attachée à la détemption 
d’un héritage.

La main-morte eft fi peu univerfelle dans la Cou** 
tume de Nevers, que le Seigneur eft obligé d’éta­
blir la fervitude par titre & par pofieflion contré 
le droit naturel de la* liberté , qui prévaut tou­
jours.

t Dunod, p. 391, de fon Traité des prefcriptions,' 
dit : » Qu il faut titre ou pofieflion immémoriale 
» pour la fervitude perfonnelle, parce que la liberté 
» de la perfonne eft plus favorable que celle de la 
» chofe, une feule reconnoiflance ne fufliroit pas 

pour établir la main-morte perfonnelle, il en 
» faut deux, ou une reconnoiflance adminiculée 
» de telle maniéré, qu’on en puifle induire quelle 
» a été faite pour caufe & avec réflexion, comme 
» fi elle en énonçoit une plus ancienne bien fpé- 
» cifîée, à qui elle fut relative , ou fi elle étoit 
» foutenue d’aveux & dénombremens & d’ancien- 
» nés énonciations



C’eft, continue ce fçavant Jurifconfulte, la dîf- 
polirion de la Loi, Sancimus Jolam confejjionem, 
vel allant quamcumque fcripturam , ad fcripùtiatn 
condaionem non inféré ; fèd debere hujujniodi Jcrip- 
turœ, aliquod ad ventre ad/jutorium.

Il y a, reprend-il, des Provinces où Ion exige des 
reconnoiffances géminées, même en matière de cens 
& autres charges réelles;

Aînli , la prefcription pour acquérir la main­
morte doit être immémoriale , c’eft-à-dire , qu’elle 
doit être telle que le laps de temps ait fait perdre 
de vue la liberté originaire du fujet, pour ne con- 
ferver au Seigneur, vis-à-vis de lui, que l’exercice 
exiftant d’une main-mortê contraire à cette liberté.

Celui qui fe trouve vis-à-vis d’un Seigneur dans 
cette hypothéfe, eft cenfé d’une naiffance commune 
aux autres main-mortables.

Le Seigneur par titre ou poffeflion immémo­
riale doit prouver fa main-morte contre celui qui 
a en fa faveur la préfomption toujours fi bien ac-( 
cueillie de la liberté.

Cette néceflité où le feigneur fe trouve de jufti- 
fier vis-à-vis de chacun de ceux qu’il prétend affu- 
jettir, qu’ils font ferfs, annonce que la main-morte 
n’eft pas de droit commun. Si elle n’eft pas de droit 
commun, elle n’eft pas de droit univerfel.

Dans l’état a&uel des chofes, ce droit de main­
morte perfonnelle n’eft plus gueres qu’une chimere , 
à la différence de la main - morte réelle, qui eff



immuable, comme les héritages auxquels elle efi 
attachée.

L’article 7 du chapitre 8 de la Coutume de 
Nivernois porte : que l’exemption de la main-morte 
peut être acquife par privilège, convention ou pref- 
cription. ‘

Dans cet état, fi au vu & fçu du Seigneur le 
main-mortable a joui pendant un certain temps des 
avantages de la liberté, il la doit conferver, quoi 
qu’il fût confiant que quelqu’un de fes ancêtres étoit 
main-mortable.

» En effet, il ne feroit pas jufte^ dit Dunod,’ 
» page 3 91 de fon Traité des prefcriptions, d’ex- 
» pofer un Citoyen qui auroit perdu fes titres à 
» perdre aufii fa liberté fur des.anciennes reconnoif- 
» fances de main-morte fournies par fes auteurs te, 

« Un homme, continue-t-il, quoique né de'fa- 
>> mille main-mortable, n’a befpin, pour fe main- 
» tenir dans la liberté dont il jouit, que de prou- 
» ver que fes ancêtres ont été reçus bourgeois 
p> dans une des villes où l’on n’en reçoit point, 
» qu’il ne Bit confiaté qu’il efi de franche condi- 
p> tion, qu’ils ont poffédé des charges & des di- 
» gnités, qu’ils fe font toujours portés pour francs, 
». & ont agi comme tels,fciente 6*patiente domino, 

& autres circonftances dont le concours peut dé* 
» terminer à fuppofer l’affranchifiement «.

Dans la Coutume de Nevers, un Seigneur ne 
peut regarder comme fujers main - mortables, que 

ceux



V. . . 
fceux qui l’étoient dans l’origine^ & fur lefquels il 
exerce actu, la main-morte, foit comme l’ayan't 
confervée, ou comme l’ayant acquife fur eux par 
une prescription fort ancienne.

A 1 egard des autres, où ils fe font libérés par 
privilège, convention ou prefcription, conformé- 
ment à l’article 7 du chapitre 8 de la Coutume de 
Nivernois, & il n’a rien à répéter fur ceux-ci, que 
le prix de la convention, quand il en exifte une, 
le paiement de ce prix les a ôté de la claffe des 
mains-mortables, ils ne font plus ferfs, mais unique­
ment chargés d’une redevance.

Quid juris. A l’égard de ceux qui, nés libres, 
achètent des tennemens chargés de redevances cau- 
fées pour affranchiiïement , ils font tenus unique­
ment de l’acquitter, comme charge contrariée par 
ceux qu’ils repréfentent à titre fingulier ; mais la 
polfeffion de l’héritage ne les rend pas pour cela 
main-mortable.

Quid juris. Encore pour ceux qui viennent s’é­
tablir dans l’étendue de la Coutume de Nivernois, 
jouiflant de tous les droits des Citoyens dans le lieu 
de leur naiflance, ils ne le perdent pas par ce chan­
gement de domicile , ce n’eft pas la glebe qui rend 
main-mortable, c’eft la fervitude impofée fur ceux 
qui s’y font fournis par force, ou autrement, exer­
cée par le Seigneur fur leurs defcendans qui n’ont 
pas pu s’y fouftraire par prefcription, privilège ou 
convention,

£



Que peut aùjourd’hui demander un Seigneur 
dans cette Coutume ? le droit de main-morte & de 
pourfuite fur ceux qui repréfentent les anciens ferfs, 
& ne font pas à portée d’argumenter de Ja liberté 
fur le fondement d’un privilège, d’une convention 
ou de la prefcription.

Mais il n’a rien à exiger de ceux dont les parens 
étant ferfs fe feroient procurés l’afFranchiUement par 
des emplois, des charges & autres moyens de fe 
l’affurer, comme il n’a rien à exiger de ceux qui, 
nés francs, font venus fixer leur domicile dans fa 
terre , un homme libre ne peut donner l’exiftence 
à des efclaves.

Enfin, il peut répéter, fur quelques particuliers 
que ce foit, affranchis ou nés libres, la redevance 
impofée fur le fol dont il joui, quand il a titre ou 
pofleiîïon équivalente à titre.

Ofl voit que dans l’inûitution de la main-morte, 
elle n’a pu être univerfelle, & affe&er tous les ha­
bitais d’une terre, l’efclavage n’étant qu’une ex­
ception à la liberté qui a régné de tous temps eu 
France.

On voit que Louis Hutin, par fon Edit, ne re- 
gàrdoit la main-môrte que cwaie un droit parti­
culier dans un pays où tout étoit franc.

On voit que la Coutume de Ne vers n’en fait 
pas un droit général ; cés termes, hommes & femmes 
de condition fervile, annoncent affez que tous ceux 
qui vivent fous fon empire ne le font pas.

Il eft naturel de.penfer que la révolution des



temps a nécefiîté des changemens de domicile & 
amené des hommes libres qui ont remplacé les 
familles éteintes de ferfs, ou qui ont fixé leur do­
micile parmi elles, & qui n’ont pu perdre, à moins 
d’une foumiffion volontaire à la main-morte, les 
avantages précieux de leur naiffance.

En un mot, ce droit n’eft pas général & ne peut 
pas l’être, parce qu’il eft perfonnel, & aujourd’hui 
plus que jamais il fouffre tant d’exception qu’il eft 
prefqu’anéanti.

Donc, & c’eft la conféquence de tout ce que 
defliis ; fi la main-morte‘perfounelle n’a jamais affec­
tée qu’un certain nombre de perfonnes, il n’eft pas 
poflible que ce droit, vraiment fingulier de fa nature y 
ait été remplacé par un droit général.
Nature des héritages dans la Coutume de Nivernais ., 

fait relativement aux Seigneurs, fbit par rapport 
aux Détempte.urs.

La main - morte qui eft perfonnelle dans cette 
Coutume n’y eft pas un titre pour affervir les hé­
ritages, le Seigneur, qui a des ferfs fur fa terre t 
n’en peut pas conclure pour une dire&e univerfelle 
fur les biens, dans l’hypothefe même où la main­
morte feroit générale ; ce que nous avons démon-' 
tré n’être pas poflible.

En effet la loi diftingue très-bien les perfonnes 
des héritages.

Quant aux perfonnes, la préfomption de droit
Cij
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eft, que toutes font nées franches, il faut titre otf 
poflefïion pour les conftituer main-mortables.

C’eft ce qui réfulte de l’article premier du chapi­
tre 5, il indique des gens de condition fervile, mais cet 
article ne fait pas de la fervitude une loi générale.

Quant aux héritages, ils font cenfés & préfumés 
francs & allodiaux qui ne montre du contraire. C’eft 
la difpofition de l’article premier du chapitre 7.

Ainfi cette Coutume eft de franc-aleu, tous les 
auteurs la mettent dans la clafle des Coutumes qui 
admettent le franc-aleu naturel. On peut confulter 
Denifart à cet égard, eodem verba.

Quand le franc-aleu eft admis par la Loi, c’eft 
au Seigneur à prouver fa direûité par titre, il doit 
même juftifier de fa polfeffion, ainfi que la Cour l’a 
jugé par Arrêt, rendu le 3 Août 1748 entre la 
dame de la feigneurie d’Eybés en Auvergne, & 
quelques vaffaux de fa terre.

Le franc-aleu ne releve de perfonne, il eft libre 
& exempt de tous devoirs & droits ; celui qui én 
eft le propriétaire en a la direÊte & le* domaine ab- 
folu : de forte que comme il ne tient de perfonne 
l’héritage allodial qu’il poffede, il ne reconnoît à 
cet égard aucun fupérieur.

Ainfi un Seigneur ne peut retirer par retrait la 
Terre tenue en franc-aleu, ni exercer aucun droit 
contre le vendeur & l’acquéreur. Le retrait & les 
lods & ventes fuppofent une Seigneurie qu’il n’a pas.

Dans la Coutume de Ne vers, le ferf peut poffé- 
der un héritage franc, fans que cet héritage perde fa
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qualité. La perfonne du détempteur n’eft pas libre ; 
mais fon héritage l’eft, à moins que le Seigneur 
n’ait toute pofleflion deftru&ive de l’allodialité.

D’où il fuit que la main-morte n’influe pas fur 
l’héritage *, raffervifTement n’étant que perfonnel, ne 
peut produire une aflion réelle.

Il n’y a d’exception à cette maxime, que dans le 
cas prévu par l’article 3 du chapitre 8 , lorfque le 
ineix ou tenementefl mouvant de la fervitude, c’eft-à- 
dire lorfqu’il a été donné à la charge de conventions 
de main-morte.

C’eft alors une efpecefle conftitution de fervitude 
réelle, un contrat particulier qu'il faut exécuter 
lorfqu’il a été reconnu.

Mais ceci n’eft qu’une dérogeance à la Loi qui, 
loin de la détruire, la confirme.

Autre exception toujours tendante à confolider 
le franc-aleu dans la Coutume de Nevers, pour tout 
ce qui n’efl: pas prouvé par titre ou pofleflion , être 
dans la cenfive du'Seigneur.

L’article ier du chap. 5, eftainfi conçu : au Sei­
gneur cenfler appartient Seigneurie droite fur les chofes 
tenues de lui à ce titre.

Ces mots, fur les chofes tenues de lui audit titre, 
démontrent clairement que le cens, dans cette Cou­
tume , n’efl: pas général comme dans les Coutumes 
où la maxime nulle terre fans Seigneur efl: admife.

Tous héritages font cenfés & préfumés francs & 
allodiaux ; voilà la réglé générale fondée fur l’arr. 
Ier, du chap. 7.



Il
Le Seigneur c enfer a Seigneurie droite fur la chofe 

tenue de lui audit titre ; voilà le cas particulier.
Pour donc concilier l’art. ier du chap. 7, qui ad­

met le franc-aleu, avec l’art. ier du chap. 5 , qui 
fuppofe un cens & une dire&e réfultante du cens, 
ainfi que les prérogatives qui en font la conféquence. 
Il eft néceflaire d’admettre, en toute hypothefe, la 
préfomption d’allodialité ; c’eft le vœu de la Loi.

Alors celui qui fera Seigneur cenlîer prouvera , 
comme l’exige l’article iei'du chap. 7, par ces mots, 
qui ne montre du contraire, que la chofe eft te­
nue de lui audit titre : c’el^l’unique moyen dont il 
puifle fe fervir, ou pour détruire le franc aleu à fon 
égard, ou pour le renfermer dans les bornes fixées 
par fes titres & fa pofteftion.

La Coutume eft bien conféquente avec elle-même 
par l’art. icr du chap, 7, elle déclare que tous héri­
tages font cenfés & préfumés francs & allodiaux, 
qui ne montre du contraire.

L’idée qu’elle donne des héritages fournis à fon 
empire, eft exclufive de tous cens, de tous droits 
de retenue , & de lods & ventes, par la raifon que 
l’immeuble en aleu ne doit rien , le terme franc dit 
tout.

Mais par l’art. ier du chapitre 5 , elle fe référé à 
l’hypcthefe où un Seigneur jouit d’une cenfive, la 
chofe tenue de lui à ce titre.

Alors, par une fuite de fa qualité de Seigneur, 
& de la perception d’un cens, il jouit des lods 6’



ventes du retrait, de toutes les prérogatives que le 
cens emporte de droit commun.

Il faut donc pour que le Seigneur recueille ces 
divers avantages, quil montre que l’héritage n’eft pas 
en aleu, parce que la chofe eft tenue de lui à cens, 
il faut que le titre particulier détruife le titre géné­
ral , qui eft celui de la liberté des héritages.

Et c’eft ce qui vient d’être jugé par Arrêt de la 
Ire Chambre des Enquêtes, au rapport de M. l’Abbé 
Tandeau, le 6 Août 1778.

La queftion setoit élevée entre le Prince de Beau- 
fremont-Liftenois, Comte de Cefi;

Et la Communauté de Cefi.
Il s’agiflbit de fçavoirfi M. le Prince de Liftenois 

fe pouvoit dire Seigneur direâ , fondé en territoire 
circonfcrit & limité, dans une Coutume allodiale , 
& conféquemment réclamer une cenftve & droit 
d’enclave , fans être tenu de juftifier de titres pour 
chaque héritage particulier.

Le Prince foutenoit l’affirmative, & prétendoit 
que l’enclave formoit en fa faveur un titre général, 
qui ne pouvoit céder qu’aux titres particuliers que 
les habitans dévoient être tenus de rapporter.

Le Défenfeur des Habitans combattit ce fyftême, 
qui ne peut être accueilli que dans les Coutumes où 
la maxime nulle terre fans Seigneur, eft reçue..

La Coutume de Troyes, a-t-il dit, qui régit les 
héritages, eft allodiale, tous les héritages y font 
réputés francs, s’il n’appert du contraire; la difpofv



tion, fur ce point; eft en tout femblable à celle dé 
la Coutume de Nivernois.

Comment admettre, par fuppoùtion d’enclave, 
une Seigneurie, lorfque la Coutume, par une dif- 
polition précife, rejette ce titre qu’elle ne reçoit 
qu’autant qu’il eft bien prouvé.

En Nivernois, comme dans tous les pays où le 
franc-aleu eft reçu, il n’y a pas vraiment de Sei­
gneur; ou s’il y en a, c’eft toujours en vertu de 
titre, ou de pofleffion équivalente à titre.

Tout eft franc ou réputé franc > s’il riappert du 
contraire ; voilà la loi exclufive de toute idée d’une 
dire&e.

Si, p^rce qu’un Seigneur a des cenfives fur une 
partie des terres, il peut en conclure que par droit 
d’enclave, il en a fur toutes ; il s’en fuivra que la 
préfomption feroit en fa faveur lorfqu’elle eft contre 
lui, qu’il ne doit rien prouver lorfqu’il faut qu’il 
prouve contre chacun de ceux qu’il entend alfujettir 
à fa dire&e ; ce feroit renverfer l’ordre établi par la 
Coutume, tout eft franc ou réputéfranc ; ainii point 
de Seigneur, point de direfte, point de cenfive : la 
perception fur une partie, n’eft pas un titre pour le 
tout ; il faut diriger autant d’aâions qu’il y a de 
propriétés, & rapporter des titres relatifs à chacune 
d’elles.

Il faut, comme le porte l’article Ier du chapitre < 
de la Coutume de Nivernois, que le Seigneur éta- 
blifle que la chofe eft tenue fie lui à titre dé cens, ce



'qui le force d’entrer dans des détails pour chaque 
objet.

Dans l’affaire jugée par l’Arrêt du 6 Août 1778, 
les Habitans firent voir que les titres du Seigneur 
n’étoient & ne pouvoient être que des titres fingu- 
liers & d’époques différentes, & qu’il n’en pouvoit 
réfulter un droit général.

D’où ils ont conclu que l’enclave, qui eft le ligne 
de la direfte dans les Coutumes où elle eft de droit, 
ne lignifie rien dans les Coutumes où la Seigneurie 
dépend de titres.

Que c’eft à ces titres qu’il fe faut référer, & 
que les titres n’étant pas généraux, la Seigneurie 
n’eft pas générale ; que tous les héritages fur lef- 
quels ces mêmes titres ne peuvent porter font 
cenfés francs.

L’Arrêt l’a ainfi jugé, & fa décilion influeroit fur 
pareille queftion qui le préfenteroit à décider pour la 
Coutume de Nevers, avec d’autant plus de raifon, 
que dans celle-ci l’allodialité eft de droit, & la 
cenfive d’exception , puifqu’elle n’eft reçue, fuivant 
la loi, que fur la chofe tenue à ce titre.

Il eft encore en Nivernois des terres en bor- 
delage ; le contrat n’eft pas plus de droit com­
mun dans cette Province que celui des cenfives, il 
doit être prouvé comme lui, tant par titres que par 
témoins.

Enfin un héritage peut être grevé d’une rede­
vance fans perdre.la franchife, relativement au Sei-
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gneur qui la perçoit ; l’affaire a&uelle en fournit un 
exemple.

Pour fon affranchifTement un main-mortable conf- 
titue une redevance plus ou moins forte fur fon hé­
ritage franc ; ce n’eft qu’un aflignat dont il ne re­
faite pas une direfte , à moins qu’il n’y ait conven­
tion exprefîe à cet égard.

Pourquoi cela ? C’eft que toute rente n’emporte? 
dire&e qu’autant qu’elle eft perçue par le Seigneur; 
de Seigneur, il n’y en a point d’un héritage franc» 
qui n’eft pas préfumé de fa conceflion.

En un mot, ce dernier n’eft que créancier fans 
être Seigneur, & fa créance n’eft qu’un droit ordi­
naire , qui n’a pas & ne peut pas avoir les préro>, 
gatives du cens..

Nous aurons occafïon de traiter plus particuliére­
ment cet objet, dont il réfultera que le fieur de 
Mafcrany n’eft pas même Seigneur des terres qui lui; 
doivent pour caufe d’affranchiflement.

Il fuit de ce qui vient d’être dit, i°. que la main­
morte perfonnelle, qui a lieu en Nivernois par titres 
ou prescription, n’eft pas générale ; par conféquent 
le droit repréfentatif de cette main morte n’eft que 
Spécial comme elle.

z°. Que la circonftance d’une main-morte, même 
univerfelle, n’eft pas un titre de Seigneurie univer- 
felle : les hommes font ferfs, mais les héritages font 
cenfés & réputés francs ; c’eft une diftinûion fort im­
portante établi? par la loi même..
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3°. Qu’il faut fiatuer fur l’allodialité indépen­
damment de la main morte, que l’allodialité eft de 
droit ; que la cenfive, les bordelages, les autres re­
devances dont un héritage peut être grevé , font au­
tant de dérogations conventionnelles, ou préfumées 
telles, à la liberté des héritages, prononcée indéfi­
niment par la loi.

Etat de la terre de Château-Chinon , /bit par rapport 
à la Coutume de Nivernois, dont elle dépend , fait 
par rapport à fa conf ltution particulière d’après 
fes titres.
Le fieur de Mafcrany a cherché d’abord à atta­

quer l’allodialité de la Coutume ; mais elle eft fi 
clairement établie, qu’il n’eft paspofiible de la révo­
quer en doute-

Enfuite il a dit, qu’il y avoit eu oppofition à l’ar­
ticle qui l’admet lors de la réformation de la Cou­
tume. . •

Mais on lui répond que cette oppofition efi de­
venue fans effet, poûr n’avoir pas été fuivie, qu’elle 
efi périe par le laps de trois ans fuivant l’article 15 
de î’Edit de Rouffillon ; de dix ans fuivant Du­
moulin ; mais encore de trente ans fuivant la Cou­
tume de Nevers qui réduit à ce terme toute efpece 
d’a&ion,

Ainfi comme il s’eft écoulé près de deux cens 
ans, depuis cette oppofition, il ne feroit plus pofll- 
ble, fans fin de non-recevoir, de la faire valoir au­
jourd’hui D ij



Mais cette appofltion eut elle réuffi aux anciens 
Seigneurs de Château Chinon , ainfl qu’au fleur de 
Mafcrany qui les repréfente ? Non fans doute, & en 
voici une preuve démonflrative, à laquelle notre 
Adverfaire ne s’attend certainement pas, elle eft 
prîfe d’uia extrait de-la Coutume de Saint-Pierre îe- 
Moutier , rédigée en 1515, en vertu de Lettres 
du Roi Louis XII, données à Etampes le 17 
Août 1514.

Le manufcrit de cette Coutume fe trouve à la 
Bibliothèque du Roi & il fera facile de fe faire déli­
vrer une expédition authentique.

Il efl: bon d’obferver que cette rédaHion efl: an­
térieure de dix-neuf ans à la Coutume deNivernois 
qui ne fût déterminée qu’én 15 34.

Lors de. la confection de la Coutume de Saint* 
Piérre-le-Moutier, les Officiers de la Comrefle de 
Bourgogne , Dame de Château Chinorr, comparu* 
renT \ les Habitans fe préfenterent auffi par députés, 
le procèsrverbal efl: contradictoire, c’eft un contrat 
formé dont il n’efl: plus poffible de s’écarter.

L’article premier du Chapitre des rentes & hy­
potheques porte, que tous héritages font réputés pour 
aïeux , <S francs de tous droits & charges qui ne mon­
tre & fait apparoir du contraire.

Voilà L’allodialité bien reconnue par la Dame de 
Château Chinon ; l’article dont il s’agit, fe trouve 
porté en mêmes termes dans la Coutume de Niver­
nais > & dans le fait, cette rédaction particulière 
n’étoit en elle-même qu’un procès-verbal defliné à.
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âpplanir toutes les difficultés, lorfqu’il feroit quef- 
tion de la rédaftion générale.

D’après cela , les Seigneurs de Château-Chinon 
euffient-ils été fondés à contefter le franc-aleu après 
Tavoir reconnu? Non, fans doute.

Donc leur prétendue oppolition non-recevable 
dans la forme , le feroit aujourd’hui quant au fond.

Nous aurons occafîonde revenir fur ce manuferit 
qui eft de la plus grande importance , qui eft même 
décifif parce qu’il fert à expliquer les prétendus ti­
tres du fieur de Mafcrany , & à les réduire à leur 
jude valeur.

Quoi qu’il en foit,le procès-verbal de la Coutume 
de Saine-Pierre-le-Moutier , dont il s’agit, ed la 
bafe de la Coutume de Nivernois, car S. Pierre- 
le- Moutier ed le Siégé Roval du Reflbrt.

D’où il faut conclure , que la foumiffion des Sei­
gneurs de Château-Chinon à ce qu’il fût arrêté, 
edune preuve qu’ils n'ont point d’ufages locaux, dé­
rogatoires à la Coutume qu’ils doivent fuivre dans 
toutes fes parties..

Cette circondance nous met fans doute bien à 
l’aife, parce que tout ce qui a été dit plus haut fur 
le droit commun de la Province, s’applique nécef- 
fairement à Château-Chinon , qui ed tout à la fois & 
de latProvince & de la Coutume.

ObfewatLonsJur La nature de La main-morte a Château?
Chinon^

La main-morte y ed condamm-ent perfonnelle^
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parce qu’elle efl telle par la Coutume ; elle ne feroit 
réelle qu’autant qu'il exifteroit Suivant l’article z du 
chap. 8 des meix & tenemens mouvans de la fervi­
tude , c’eft-à-dire, des héritages donnés par le Sei­
gneur à condition de main-morte, .ce qu’il doit prou­
ver par titre ou par poffeflion , autrement tous les 
héritages font cenfés& réputés francs, ce qui détruit 
toute idée de fervitude réelle, qui ne peut jamais 
avoir lieu que pour des cas particuliers & prouvés.

La main morte à Château-Chinon neft pas uni-' 
verfelle ni de droit ni de fait.

Elle ne l’eft pas de droit, parce que , fuivant la 
Coutume de Nivernois, qui régit Château-Chinon,’ 
la fervitude n’eft pas générale. L’article premier du 
chap. 8 le dit très-clairement, les gens de condition 
fervile , porte cet article , c'efl: annoncer que tous 
ne font pas de condition fervile : tout exemple pofé 
par la Loi, ne l’eft que par forme d’exception au 
droit général.

De fait, la main-morte eft aufli perfonnelle fans 
être générale.

Le fleur de Mafcrany rapporte un Arrêt du Par­
lement du 14 Mai 1447 , qui condamne les Habi- 
fcansàreçonnoître provifîonnellement la main-morte.

Il fait aufli valoir une tranfaâion du 9 Août 1461, 
par laquelle les Habitans confentent que les çlifpo- 
fltions provifoires de l’Arrêt demeurent definitives 
& fe reconnoifîent de condition ferre, main-mortable 
$ taillable a volonté.

Mais çette reconnoiflance, en apparence géné-
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raie , fouffroit néceflairement des exceptions qui 
naiflbient de la nature du droit, n’étant pas poflible 
que la main-morte que nous avons prouvée une 
exception à la liberté, fût univerfelle.

Ainfi, cette prétendue foumiflion des Habitans 
ne concerrioit que ceux qui étoient vraiment ferfs.; 
il y avoit parmi eux des hommes libres, &la preuve 
de cette vérité fe tire :

i°. D’un aâe de 1471, qui fera rapporté, par 
lequel le Seigneur confent, moyennant une rede­
vance, qu’un lerf jouifle de tous les droits de personne 
de franche condition.

Il y avoit donc , à l’époque même de la tranfac- 
tion de 1471 , des hommes libres, comme cela 
ne pouvoir être autrement ; donc l’acquiefcement a 
la fervitude qu’elle renferme n’a de rapport qu’à 
ceux qui étoient alors de condition fervile.

Indépendamment de l’aéle de 1471, qui fuppofe 
à Château-Chinon des perfonnes de franche condi­
tion t les afîranchiflemens poftérieurs concourent à 
établir cette vérité, qui eft d’ailleurs dans la nature 
des chofes. Nous avons fous les yeux un grand 
nombre de ces aétes d’affranchiflement : nous allons 
donner copie par extrait du premier, pris au hazard 
dans la multitude de ceux qui nous ont été com- 
muniqués (i).

(ï) « A tous ceux qui ces préfentès Lettres verront, Florimonde de 
» Dorne, Seigneur & Bailli de S. Pierre-le-Moutier , Garde du fce,I„

& pardevant Lazare Bruaudet, Notaire & Garde-Note Royal



Au furplus, il feroit indiffèrent à la queftion que 
nous traitons, que tous les Habitans (oient main- 
mortables : de quoi s’agit-il aujourd’hui ? D’un droit 
réel, & non d’un droit perfonnel comme la main­
morte, d’affujettir les héritages francs à .des lods & 
ventes, fixés à vingt deniers pour livre, au cas de 
mutation.

En un mot, d’un droit général, que l’on prétend 
le prix d’un affranchiflement général.

Or, il n’y a pas eu d’affranchiflcment général*
«--------------------------------------------------------------------------------------«
» réditaire, comparu perfonnellement noble Pierre de Vieux-Pont,' 
» Ecuyer, Seigneur, &c. fondé de la procuration spéciale de très- 
» haut & très-puiffant Prince Monfeigneur Çharies de Bourbon, 
♦> Comte dp Soiflbns, Seigneur de Château-Chinon ; ladite procura- 
» tion reçue par Maulais, Notaire Royal en la Châtellenie de Belefme 

le ip Novembre l’an 1606, ledit iieur de Vieuxpont , Agent de 
». mondit Seigneur en fes pays de Bourgogne & Nivernois , lequel 
» après avoir reçu l’humble priere? requête & fupplication de Phi- 
» lippe Benoît, Milan Benoît, Vincent Benoît, freres , & rceux pour. 
» eux , leurs femmes , enfans, poftérité & lignée , née & à naître, 
» gens de condition fervile envers mondit Seigneur , à caufe de leurs 
» prédéceffeurs, gens de ladite condition en la Terre 6c Seigneurie

de Çhâteau-Çhinon , de fon bon gré , &c. à Manumjt & affranchit 
» par ces préfentes ladite Philippes, Benoifte, Hcc. pour demeurer 
»> & vivre dès maintenant, gens francs , exempts & libéré, & du 
» tout déchargé de ladite condition fervile , &cl riveront dès à-préfent 
» comme, les autres personnes franches de ladite Terre & Seigneurie de Châ- 
» tcau Chinon en toute franctiife & liberté, moyennant toutefois la fi- 
» nance faite à mondit Seigneur par ledit Benoît de la fomme de 
» trente-cinq^ livres payée, &c. 6c encore que ledit Benoît pour eux 
» & leur poftérité & lignée , ont promis payer à la recette de mon- 
» dit Seigneur, pour chacun an , au lendemain de chacune fête de 
» Nativité de notre Seigneur, la fomme de quinze fols , & une

poulie d’annuelle & perpétuelle , Bourdelage affignée fur un pré au 
» finage de Buffy 6c çour Germain, Paroifle d’Ouroux, appelle le 
» prc du Clou, contenant fix chartées de foins ou environ, 6cc.

puifque



puifque d’un côté le titré n’en eft pas rapporté > 
puifque de l’autre il en exifte de particuliers con- 
fentis à diverfes époques, & pour des conditions* 
différentes; ce qui exclut toute idée d’un abonne­
ment commun à tous.

D’après cela, la main-morte perfonnelle fera uni- 
verfelle fi. l’on veut ; mais dèsTinftant que le rachat 
ne fera pas de même nature, prouvé par titres ou 
par poffefîion, & foutenue de reconnoiffances gémi­
nées , la franchife des héritages prononcée par la 
Coutume fubliftera dans toute fa force,, fauf au Sei­
gneur ou à faire valoir fon droit de main - morte 
contre chaque Particulier, ou à traiter avec eux 
par des abonnemens de leur liberté.

Dans l’état des chofes, il faudra diftinguer la 
fervitude des perfonnes de la franchife des héri­
tages ; que la main-morte foit générale ou qu’elle 
ne foit que particulière, qu’elle affe&e tous les 
Habitans, ou un certain nombre, le fieur de Maf- 
crany n’en fera pas plus avancé, parce que le titre 
de la main-morte ne peut en être un pour acquérir 
des droits fur des héritages qui- font francs , à 
moins qu’il n’exifte un concordat qui fubftitue à 
la fervitude des perfonnes, celle des héritages.

Cette diftinQion, qui eft écrite dans la Coutume, 
une fois pofée . toutes lek difficultés s’applaniffent. 
Le fieur de Mafcrany peut avoir des titres pour 
la main - morte , mais il n’en n’a point pour la 
converfion de la main-morte en un droit réeh
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Il eft vrai que quelques particuliers fe font affran­

chis? moyennant une redevance ; mais ce font des 
titres finguliers, & il lui en faut un général pour 
foutenir fon fyftême. Qu’il faffe valoir fes titres 
particuliers , rien de plus jufte ; qu’il faffe des 
conventions avec ceux des Habitans qui font encore 
grevés de la main-morte, rien ne l’en empêche; 
mais libérer les perfonnes pour affervir les hérita­
ges , cela ne fe peut pas fans un confentement 
univerfel.

Et ce confentement, il ne l’obtiendra jamais , 
parce que le titre de foumiffion à la main-morte, 
donné en 1461, ne peut plus fervir aujourd’hui.

i°. A caufe des mutations que le tems a apporté 
dans l’état des perfonnes. .

z°. Parce que, fuivant la Coutume de Ne vers, 
la main-morte s’éteint par privilège, prefcription, 
ou convention.

En un mot, il faudra qu’il attaque chaque 
particulier , dont le grand nombre fera en état 
de faire valoir les exceptions authorifées par la 
Coutume.

Mais , aujourd’hui, point de titres d’abonnement 
général, titres particuliers; ce font les feuls contrats 
dont il puiffe demande! l’exécution.

On verra, dans un inâant, que le fieur de 
Màfcrany pere, alignant en 1716 les Habitans, 
pour reconnoître la main morte conformément à 
la tranfa&ion de 1461 , ne penfoit pas, comme



aujourd’hui, que cette. fervitude eft repréfmcé^ 
par un droit de lods & Vente fur les héritages 
francs : cette circonftance eft déciftve.

Etat des héritages a Château. - Chinon , relativement 
au Seigneur & aux Propriétaires.

A cet égard, c’eft le manufcrit de la Coutume 
de Saint-Pierre - le - Moutier, aujourd’hui celle de 
Nivernois, qui doit nous guider, avec d’autant plus 
de raifon, que c’eft le titre commun du Seigneur 
& des Habitans, puifqu’il eft contradiâoire entr’eux.'

On y voit d’abord, comme il a été dit ci-deftus, 
que tous héritages font réputés pour aïeux & francs de 
toits droits & charges, qui ne montre ^ fait apparoir 
du contraire.

L’allodialité eft donc le titre préfumé de toutes 
les propriétés : la circonftance d’une main - morte 
univerfeHe plus ou moins étendue eft indifférente , 
parce que la fervitude étant perfonnelle, ne porte 
que fur les perfonnes, & non fur la chofe.

Cette diftinûion eft bien établie par le procès 
verbal.

A rArticle du Cens & Bordelage, il ejl dit, Ar­
ticle premier } le cens dû fur un héritage porte droits 
de lods & ventes, remuement S feigneurie ; & pour 
raifon defdits droits, quand ledit héritage ejl aliéné 
pour le remuement, ejl dû au Seigneur, à qui appar­
tient ledit droit de cens} pour chacune livre du prix



3$
quand la chofe efi vendue, ou de Leftlmation de ta 
chofe quand elle efi changée, 2 fols 6 deniers tournois, 
fi ledit Seigneur efi laïque, & p fols 4 deniers tour­
nois quand ledit cens appartient à VEglife ,fauf dans 
les Villes & ès Seigneuries de Châtel - Cbinon , là 
ou en tout? cas eft du feulement 2.0 deniers tournois 
par livre.

Rien de plus clair, rien de moins fufceptible d’é­
quivoque que cet Article.

Le cens dû fur cet héritage, & il ne peut l’être 
que dans le cas particulier ; car tous les héritages 
dont réputés aïeux.

Cet art. fe trouve le ier du chap. 5 des cenli- 
ves de la Coutume des Nivernois.

On fe rappelle que cet art. porte qu’au Seigneur 
cenfier appartient la Seigneurie droite fur la chofe 
tenue de lui a ce titre.

D’ou 1 on a conclu en comparant cet art. avec 
fart* Ier du chapitre 7, qui déclare tous les héri­
tages francs, s il n’appert du contraire que le cens 
n’eft pas général.

D’où l’on a conclu encore d’après les termes de 
la Coutume que le Seigneur doit établir, que la chofe 
eft tenue de lui audit titre de cens.

On lit encore dans le procès-verbal de la Cou­
tume de Saint-Pierre le Moutier, que ce cens dû 
porte droits de lods & ventes, remuement, directe & 
feigneurie.

Ces prérogatives appartiennent de droit com-



ttlun au cens, & dans la Coutume de Nivernoîs,’ 
fuivant le ier article du chapitre 5 , calqué fur le 
procès-verbal de la Coutume de Saint-Pierre le 
Moutier, le Seigneur à caufe d’icelui cens à lods & 
ventes retenue de faux ^retour, &c.

Ainfi les lods & ventes enNivernois, comme par­
tout ailleurs, font la conféquence du cens.
. D’où il faut conclure que l’héritage en franc 
aleu, & ne devant point de cens, ne doit pas de 
lods & ventes : l’argument eft fans répliqué.

Il faut, dit art. cet Ier. du chap. 5 , pour que les 
lods & ventes foient exigibles, que le Seigneur foit 
cenfier, & que U chofe foit tenue de lui à titre de 
cens.

Dans le procès-verbal de la Coutume de Saint- 
Pierre le Moutier, on voit que les lods & ventes 
font plus ou moins confidérables, mais à Château- 
Chinon , ils font de vingt deniers tournois par livre.

Il eft clair que ce droit à Château-Chinon comme 
dans toute la Coutume, n’eft que la fuite du cens; 
le cens du fur un héritage^ ce font les termes du procès- 
verbal, porte droits de lods & ventes, au contraire 
s’il n’y a pas de cens, il n’eft pas dû de droit de 
mutation , l’héritage eft cenfé franc, il ne reconnoît 
aucun Seigneur.

C’eft néceflairement à ce titre qu’il faut ramener 
toutes les reconnoiffances dont argumente le fieur de 
Mafcrany, foit parce qu’étant contradictoires, elles 
forment convention, foit enfin parce qu’il eft prouvé



que la prétendue foumiftion à payer 10 deniers pour 
livre de lods & ventes en mutation d’héritage francs, 
eft fondée fur une erreur qui provient ou de ce que 
l’on n’a pas connu le procès- verbal de Saint-Pierre 
le Moutier, ou de ce qu’il a été mal entendu.

Et en effet, les lods & ventes ne peuvent être 
perçus que fur les héritages en cenfive, & non fur 
les héritages francs qui ne doivent rien.

Le fieur de Mafcrany fait mention dans fa Con- 
fultation imprimée, d’un terrier qu’il date de 1575.

On y diftingue, dit-il, trois efpeces d’héritages, 
les uns chargés d’un cens annuel , avec droit de 
retenue en cas d’aliénation, d’autres poffédés à la 
charge d’une reconnoiffance bordelieres.

» Enfin , il eft dit dans les reconnoiffances qui 
compofent ce terrier, que les héritages qui ne 

» payent point de cens annuel, & qui ne font point 
» -tenus de redevances Bordeliere, ■& que par cette 
» raifon , on-appelle‘héritages francs, fontaffujétis 
» aux droits de lods & ventes, en cas d’aliénation, 
» lefquels héritages , eft-il porté dans ces déclara- 
5> tiens, font francs & fans aucunes redevances ni 
» charges 'dues à madite dame , fauf feulement 
» les droits *de lods & ventes qui font dues à ma- 
» dite dame qui eft à raifon de 2,0 deniers pour 

livres.
On observera fur ce terrier, qu’il ne fait pas 

•titre, puifqu’rl n’eft pas conforme aux anciens titres, 
Auxquels il faut toujours avoir recours.



Que ce terrier prouve comme le procès-verbal 
de la Coutume de Saint-Pierre le Moutier, que le 
franc aleu des héritages a lieu à Château-Chinon»

Mais que ce terrier différé du procès verbal de 
cette Coutume , acceptée par la dame de Cbateau- 
Chinon, repréfentée par fes Officiers, en ce que 
fuivant ce procès-verbal, les lods & ventes,à raifon 
de 2,0 deniers pour livre, ne font dus que lorfque 
le cens eft dû , ce qui eft conforme à la Cou­
tume générale du Nivernois rédigée fur ce procès- 
verbal, au lieu que ce papier terrier fait porter les 
lods & ventes fur les héritages francs, lorfqu’ils 
ne peuvent être perçus qu’à caufe des héritages 
cenfuels , c’eft ou un ajouté aux anciens titres, 
ou une fauffe interprétation du procès-verbal ; & 
dans’toute hypothèfe, il doit être réformé comme 
contraire au titre primitif préfumé du procès-ver­
bal dont il a été parlé.

La piece fur laqueMe le fieur de Mafcrany paroît 
beaucoup compter, eftune reconnoiffance de 162,3, 
nulle dans la forme, nulle quant au fond, comme 
contraire à la Coutume & au procès verbal de 1515, 
qui déterminent la nature des droits du Seigneur de 
Château-Chinon.

» En 162,3 , dit le fieur de Mafcrany, les ha- 
» bitans de Château Chinon, repréfentés par Jean 
» Morin & Noël Sautereau, Echevins, de l’avis 
» de ceux du Confeil & des habitans de ladite ville, 
» ont reconnu & confeffé que Madame la Com-
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h telle de Soifîbns & de Château-Chlnon, a le droit 
» de retenue, fuivant la Coutume de Nivernois, 
» des chofes portées en fief de Château-Chinon, 
» de bordelage ou de cens, ou de prendre les droits 
» de quint denier, à caufe defdits fiefs, le droit de 
» trois deniers à caufe des bourdelages, & le droit 
w de vingt deniers pour livre à caufe du droit de 
» cens.

Et encore de prendre vingt deniers pour livre de 
tous les héritages francs qui fe vendent efdites terres 
& Jujlices , fuivant & ainfi que les prédécejfeurs de 
madite Dame ont fait & accoutumé defaire, leurs fer» 
miers ou commis.

Examinons cette reconnoiflance dans fa forme en 
elle-même, & relativement aux principes.

Dans fa forme elle eft nulle, ce font quelque 
particuliers qui fe difent fondés du pouvoir du gé­
néral des habitans, & ce pouvoir n’eft pas produit, 
il ne peut pas l’être, il n’exifte pas.

Ces particuliers font d’ailleurs très - fufpe&s, ce 
font des Officiers du Seigneur dépendans de lui, 
par conféquent vendus à fes intérêts.

Au fond elle eft également nulle en ce quelle 
introduit un droit nouveau abfolument oppofé à 
celui des Seigneurs Château-Chinon, bien conf- 
taté & par la Coutume & par le procès-verbal de 
1515, auquel ils ont affilié, & d’après lequel la 
Coutume a été rédigée.

Pour établir cette nullité il fuffit de faire un pa­
rallèle



$ francs de tous droits
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rallele de ce qui eft exprimé au procès-verbal de 
1515 avec ce qui eft avoué par la Déclaration de 
1623.

Ce procès-verbal de 1515 déclare que tous les 
réputés pour aïeux 

& charges qui ne montre & fait apparoir du contraire.
La reconnoiflance de 1625 affujetti les héritages 

francs qui fe vendent, aux droits de lods & ventes 
de vingt deniers pour livre: ce qui fait cefler leur 
franchife, puifque des lods & ventes font.le témoi­
gnage de la direCte.

Le procès-verbal de 1515 porte que le cens dû 
emporte lods & ventes qui font de vingt deniers par 
livre.

Le cens eft donc la caufe productive des lods & 
ventes; mais la reconnoiflance de 1623 aflujétit aux 
lods & ventes les héritages qui ne doivent pas cens, 
elle impofe l’effet fans la caufe.

Le procès-verbal de 1515 n’aflujétit pas les bor- 
•delages à un droit de trois deniers, comme la re­
connoiflance de 1623.

Cette reconnoiflance difere donc dans des points 
eflentiels du procès-verbal de 1515 qui fait aujour­
d’hui. l’unique titre valable du Seigneur, parce qu’il 
a été rédigé en fa 
ment.

Ainfi la reconnoiflance de 1625 ne peut fub- 
fifte.r vis-à-vis d’un titre plus ancien & d’un titre 
contradictoire.

préfence & de fon confente-
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Le procès-verbal de 1^15 doit faire une fenfa- 
tion d’autant plus vive qu’il eft conforme au droit 
commun de la Coutume de Nivernois,

Comme cette Coutume il déclare tes héritages 
francs, s’il n’appert du contraire.

Comme cette Coutume, il n’accorde les lods & 
ventes-qu’autant que le censeâ dû, & comme ac- 
ceflbire du cens.

Cette reconnoiflance, ainft que celle portée au 
papier terrier dont il a été .parlé plus haut, font 
fojettes à réformation comme erronnées; il en feroit 
de même quand elle feroit foutenuece qui n’eft 
pas, de reconnoiftance plus ancienne.

La raifon en eft fenfible , c’eft que, fuivant Du­
moulin, les reconnoiflances non Junt midi feudi fed 
renovationes tituli ; Jed a Elus executionis, exercliii & 
poffejjionis feudi, non dfpcmunt fed prœfupponunt.... 
Non fine aclus difpofitivi , neç inducunt novuni 
feudum.

Il faut donc, pour qu’elles foient valables qu’elles 
foient conformes au titre d’inféodation ou aux re? 
çonnoiftances qui, par leur ancienneté, repréfentent 
le titre d’inféodation.

C’eft ravis de Guyot, tome 5 du dénombrement 7 
chap. 7, pages 1.5 z, 157 & fui vantes.

Cet auteur, comme de jufte, admet le Seigneur 
comme le lujet à fe plaindre même de plusieurs re- 
connoiftances préjudiciables à leurs intérêts refpec- 
tifs, lorfque l’erreur fe découvre.



Si l’on demande après cela, dit le même auteur, 
de quelle utilité peuvent être les reconnoiffances, 
puifqu’elles ne peuvent fe foutenir lorfqu’elles font 
contraires aux anciens titres du fief; on répond « que 
» les titres originaires & primordiaux ne paroiflent 
» pas toujours, & qu’alors les aveux font néceffaire- 
» ment des titres qui font preuve, en tant qu’il en ré- 
» fuite une préfomption qu’ils font tels qu’ils doivent 
wêtre, c’eft-à-dire conformes au titre primordial & 
» aux reconnoiffances qui l’ont fuivis de près ».

Guyot demande enfuite s’il eft tellement vrai qu’il 
faille revenir aux titres, que nul laps de temps ne 
puiffe l’empêcher.

Cet Auteur, chap. 7, page 158, foutient abfolu- 
ment l’affirmative, & que l’aâe d’inféodation doit 
décider, s’il ne paroît pas par les aéles fubféquens 
qu’on y ait dérogé : mutuo confenfu & cum animo 
& potejlate difponendi de nAio.

Ainfi il faut titre de dérogation expreffe & connu; 
l’a&e de 1613 n’eft pas un titre de dérogation , 
puifque la reconnoiffance ejl faite en conformité des 

anciennes reconnoiffances; ce qui eft abfolument faux: 
car le procès-verbal de 1515, contradi&oire contre 
le Seigneur & les Habitans,antérieur de près de 100 
•ans à l’a&e de 1613, détruit entièrement cet aÛe , 
en ce que fon énoncé n’y eft pas conforme.

Si par malheur pour le fleur de Mafcrany , & 
comme il a cherché à l’infinuer, il difoit, ce droit de 

Fij



/ !Jods & ventes impofé fur les héritages francs eft lé 
prix de la fervitude, avec quel avantage cette nou­
velle objeâion feroitelle réfutée 1

On lui diroit, i°. que l’aâe de 1623 n’introduit 
pas un droit nouveau , mais fe référé à l’ancien 

«droit, auquel il eft cependant contraire, 
‘ i°. Vous n’avez pu établir un droit général, par 
repréfentation d’un droit particulier.

3 °. Vous ne l’avez pas fait, parce que, d’après vos 
propres titres, les affranchiffemens ont été fucceffifs, 
pour des redevances abfolument différentes &.confti- 
tuées à diverfes époques.

On lui oppoferoit fes propres terriers , dont il 
refaite que les uns ont été affranchis pour 13 fols 
1 geline.

Les autres pour 10 fols.
Les autres pour 3 livres.
D’autres pour r livré 18 fols 1 geline.
On lui diroit vos lieves préfentent 176 articles 

de rente caufée pour, affranchiffement , & vous 
percevez encore,d’après ces mêmeslieves, la taille 
fervile , conféquemment il exifte des ferfs , confé- 
quemmentil n’y a pas eu d’affranchiffement général 
dont les 20 deniers pour livre,à chaque mutation 
puiffent être l’indemnité.

Mais ce qui prouve bien clairement que la recon- 
noiflance de 1623 n’a pas pour objet l’affranchiffe- 
ment fappofé, c’eff que M. de Mafcrany votre perc
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a prélenté en 1726 requête aux Requêtes du Palais, 
« par laquelle, en conféquence de l’inftance qui y 
» étoit pendante, il a demandé qu’il lui Toit permis 
» de faire affigner les Syndic , Manans & Habitans 
» de.Château-Chinon, pour voir dire qu’en lui ad- 
» jugeant les concluions par lui prîtes ? ils feront 
i> en outre condamnés envers lui en fa qualité de 
» Seigneur de Château-Chinon , Oroux , Braiîi, 
» Dun, les Places & de la Baronnie de Lorme à la 
» part de Château-Chinon , de le reconnoître tous 
» liés, aftraints & affeGés de lervitude & condition 
» fervile , main-mortables , taillables à volonté rai- 

fonnable , &c ».
Il eft vrai qu’il s’eft défifté de cette aGion ; mais 

toujours en réfulte-t il qu’il n’y a pas eu d’affran- 
chilTement général en 1623 , puifq’il a entendu 
exercer la fervitude en 1726.

Ainfi l’aGe de 1623 , dépouillé de fou prétendu 
objet , n’eft plus qu’une reconnoilfance vicieufe , 
parce qu’elle n’eft pas conforme aux anciennes 
reconnoiflances, ne l’étant pas au procès-verbal de 
1515, & à la Coutume.

Il n’eft peut-être pas inutile d’établir ici, d’après 
les aGes d’affranchiflement particuliers que les Sei­
gneurs ont accordés, que les redevances impofées 
aux fujets ne font pas Seigneuriales, & par confé- 
quent capables de* produire des lods & ventes.

D’où il fuivra que fur les héritages francs qui 
ne doivent qu’une redevance caufée pour affran-

»
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chiflement, il n’y a pas de lods & ventes à efpérer.

Ainfi le lieur de Mafcrany n’aura ni droit général 
ni droit fingulier à cet égard.

On eft en état de rapporter divers a&es d’aftran- 
chiftement perfonnel^ pour lefquels les uns doivent 
une fomme- & les autres une autre. Sans foumiftion 
à aucune directe & à aucuns droits de mutation, 
c’eft un afîignat d’une fomme plus ou moins forte 
par chaque année.

Lors donc que pour prix de fon affranchiftement 
un fujet main-mortable conftitue fur fon héritage 
franc un devoir quelconque , ce devoir ne peut 
acquérir la qualité du cens & fes attributs, parce 
que le cens emportant Seigneurie & direûe, n’eft 
cens qu’autant qu’il a été impofé in traditione fundi 
& par le Seigneur,

C’eft ce qu’établit très-bien l’art. 35 de la Cou­
tume d’Angoumois, qui fur cela eft conforme au 
droit commun,

« Tout Seigneur ayant territoire limité> eft fondé 
w par la commune obfervance de foi-dire & porter 
» Seigneur direâ de tous les domaines & héritages 
» fitués en icelui, & au moyen d’icelle direâité, s’il 
» trouve en fes limites terres pofledées fans devoir, 
» peut fur icelles affeoir cens, tel conforme & fem- 
» blable qu’eft afîis ès terres Voifines de fon terri- 
» toire ».

Tout eft précieux dans çet article , qui eft d’un© 
Jurisprudence univerfçlle.



Tout Seigneur , le fleur de Mafcrany ne l’efl pas, 
puifque fa terre efl fituée. dans une Coutume allo­
diale; s’il peut réclamer ce titre ce n’efl pas de droit 
commun, mais de droit conventionnel, borné aux 
héritages fur lefquels porte la convention.

Ayant territoire limité & fondé par la commune 
' obfervance , de fot-dire & porter Seigneur direct de 

tous les domaines & héritages en icelui.
Le fleur de Mafcrany n’a point de territoire dont 

il réfulte une enclave , toute l’enclave efl en franc- 
aleu, s’il ne prouve le contraire.

Le fleur de Mafcrany n’efl:pas non plus fondé par 
la commune obfervance de fe dire 6’ porter Seigneur 
direct de tous les domaines Si héritages en icelui.

La raifon en efl: fenfible; la Coutume de Nevers 
rejette la maxime nulle terre fans Seigneur, tout 
héritage efl: réputé franc ; la commune obfervance 
n’efl: pas en fa faveur, elle efl: contre lui.

Au moyen d'icelle dtrecltté, &c.
De direâité qui foit univerfelle il n’en a point, 

tou.t dépend de les titres.
11 efl: donc impoflible que parce que quelques ‘ 

terres dans le relfort de Château-Chinon lui doivent 
cens, les autres terres puiflent être alfujetties à un 
droit femblable ; elles font franches, elles ne ‘font pas 
de fa conceflion, & c’efl la concefflon qui forme 
la dire&e dont il eflle témoignage.

Ainfl l’impofition d’une fomme quelconque fur un 
héritage franc, dans un a&e qui a pour caufe un
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droit de bourgeoise accordé à un main-mortable , 
ne peut former un cens dont il rélulte une Seigneu­
rie , & tous les avantages de la Seigneurie fur l’hé­
ritage franc chargé de la rente ; pourquoi cela ? c’efl: 
que celui qui acquiert cette rente ne devient point 
Seigneur, mais créancier avec hypothèque fur un 
héritage qui ne le reconnoiiToit pas pour Seigneur 
lorfqu’il a traité.

Et comme toutes les conventions font de droit 
étroit, & qu’il faut les exécuter en elles-mêmes & 
pour elles-mêmes fans les interpréter, le heur de 
Mafcrany ne peut jouir que de ce qui a été accordé au 
Seigneur qu’il repréfente, c’eft-à-dire, d’une redevance 
& non de la Seigneurie, puifque le débiteur n’a pas 
renoncé à l’allodialité de la glèbe qu’il a grevée.

Lorlque les anciens Seigneurs fe font dèfiftés de la 
main-morte pour oélroyer le droit de bourgeoise 
à différans habitens, ils n’ont pas traité comme Sei­
gneur , parce que la main - morte perfonnelle ne 
donne en Nivernois que la Seigneurie de la perfonne 
& non des biens, & la preuve de cette vérité eft 
dans la Coutume.

Car fi, d’un côté, cette Coutume déclare les 
roturiers main-mortables ; d’un autre côté, elle dé­
clare le’s héritages francs, s’il n’appert du contraire; 
ainfi le Seigneur ne l’eft point de laglebe, quand 
même la glebe feroit pofledée par fes fujets main- 
mortables.

Pans cet état le fujet main-mortable qui s’oblige, 
. commçj



Comme dans Fefpéce, à une rente quelconque, he 
contra&e qu’un engagement ordinaire, il tranfige 
de particulier à particulier, en ce qui concerne fa 
terre, ce n’eft pas un contrat du Seigneur à fon fujet 
par rapport aux héritages.

Donc Fimpofition n’eft pas & ne peut pas être 
un cens d’où il réfulte une feigneurie, parce que 
dans les Coutumes allodiales le Seigneur ne peut 
avoir de cens qu’autant que la propriété vient de 
lui, qu’autant que le devoir eft le prix, de fa con- 
celïïon ; mais un héritage franc n’eft point de fa 
concefiion.

Cela eft fondé fur cette maxime de droit public} 
que le cens eft le ligne de la feigneurie dire&e ÔC 
la preuve du domaine direâ: retenu par le Seigneur,' 
& fur ce principe, qu’il n’y a que le Seigneur qui 
puiffe pofteder cens.

Or, un héritage en franc-aleu n’admet point de 
Seigneur, donc une rente comme celle dont il 
s’agit, dont le principe eft connu, n’eft point une 
rente feigneuriale , c’eftconftitution avec hypothè­
que & rien de plus.

Nous convenons, que fi lelïeurdeMafcrany a des 
titres particuliers à quelques héritages dont la caufe 
ne foit pas expliquée, le devoir, à l’égard de ces 
héritages, peut être confideré comme un cens & 
en avoir les attributs, parce que ce devoir peut 
être préfumé avoir été impofé-zzz traditions fundi, 
^lors cenfé, par rapport à cet objet, propriétaire
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'ab ïnitio ; il a pu créer un cens, parce que le cens 
eft une redevance annuelle que le Seigneur flipule 
à fon profit dans la conceffion qu’il fait d’un héri­
tage dépendant de lui.

Mais , où il n’y a pas de propriété , ou établi 
de droit, ou par préfomption, qui puifle fuppofer 
une conceffion de fa part, il ne peut pas y avoir 
de cens.

Et comme il eft très-clair, très-évident, d’après 
le titre qui a été rapporté , & un grand nombre 
d’autres qui pourront être produits , & d’après les 
lieve.s du fieur de Mafcrany, qu’il pofîede des rentes 
pour droit de bourgeoifie, il s’enfuit que celui qui a 
afte&é rente fur fon héritage , le poffédoit librement 
& en franc-aleu ; s’il le pofledoit en franc-aleu, 
il n’étoit pas de la conceffion du Seigneur, la rente 
n’eft pas cens, parce qu’elle n’eft pas le prix de 
l’accenfement , mais celui de la liberté des per- 
fonnes.

Il fe pourrait faire que le fieur de Mafcrany eut 
un droit fur tous les héritages qui compofent la terre 
de Château-Cbinon & fes dépendances, droit qu’il 
appellerait cens local, & qui n’en feroit pas un , 
s’il n’avoit d’autre origine que celle bien prouvée, 
de l’affranchiffement de la main-morte perfonnelle^

Dans les Coutumes allodiales, où d’ailleurs la 
main - morte n’efl: que perfonnelle, les Seigneurs 
fe font prêtés à l’afiranchiflement en les convertif- 
fant en droit fur les héritages en franc-alem



Par l’effet d’un contrat confenti, ils ont donné 
aux charges tous les attributs du cens, en exigeant 
qu’elles emportaffent lods & ventes, retenue, &c.

Lorfque ces fortes de contrats, exiftent , il les 
faut exécuter, parce que le Propriétaire a pu im- 
pofer telle fervitude qu’il a jugé à propos fur fon 
héritage, tout dépend de l’accord ; maïs tout cela 
n’eff que l’effet de la convention abfolument vo­
lontaire de la part de celui qui a. foulcrit.

Celui au profit de qui ces avantages font recon­
nus , jouit de tous les attributs de la feigneurie, 
fans être véritablement Seigneur dans le fens atta­
ché à ce terme, il n’â pas une feigneurie de droit, 
mais une feigneurie de convention , fi l’on peut 
s’exprimer ainfi.

Les héritages , & notamment celui dont il eft 
parlé dans les différens titres d’affranchiffement rap­
porté, étoient francs lorfquele propriétaire a hypo­
théqué fur ce même héritage une rente pour droit de 
bourgeoifie, & quoiqu’il ne foit plus franc, parce 
qu’il eff grevé, il n’en eft pas moins refié allodial, 
parce qu’un héritage allodial ne reconnoît point de 
Seigneur , il neefi point fujet du fieur de Mafcrany, 
mais uniquement fon débiteur.

Nous avons defini plus haut l’héritage allodial , 
c’eft un héritage qui ne relevé de perfonne, & qui, 
parce qu’il ne relevé de perfonne , ne doit aucuns 
droits feigneuriaux. En conftituant une rente pour 
fon affranchiffement, le débiteur n’a pas entendu
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reconnoitre une dire&e ; il n’y a rien eu de flipule 
à cet égard.

Quelque chofe que fade le fleur de Mafcrany,. 
il prouvera qu’il eft créancier, mais il ne prouvera 
pas qu’il eft Seigneur.

Le fleur de Mafcrany apporte pour preuve, que 
les héritages même francs font dans fa dire&e ; la 
demande du fermier, à ce que les Habitans fuflcnt 
tenus de payer un droit de franc - fief, & la de- 
fcnfe oppofée par eux, que leurs héritages étantfu jets 
aux droits de lods & ventes, qui eft un droit uni- 
verfel, le franc-aleu n’cxifte pas à Château-Chi- 
non, ce droit général de lods & ventes emportant) 
néceflairement une dire&e.

Il ajoute, que cette défenfe étoit fondée fur l’aéle 
de 162,3. '

Il ajoute» encore , qu’elle réuflit, & que les habi­
tons furent déchargés, du droit de franc-fief.

Tout cela annonce au contraire, que les habi­
tans , trompés par les Officiers du Seigneur qui 
rédigèrent les. Mémoires, dirent tout ce qu’on leur 
fit dire , parce qu’ils craignoient les pourfuites, & 
qu’ils facrifierent l'intérêt de l’avenir à l’intérêt du 
moment qui les occupoit davantage..

Mais prouvons que s’ils ont léufli ce ne ne peut 
pas être par les moyens allégués, ou que fi la re- 
connoifîancc de 16,2,3 a influé fur la décifion, elle 
ne doit être d’aucune con-fidération dans l’efpéce..

Les habitans. ne dévoient.point le droit de franc-



fief, parce qu’il n’eft dû qu’en franc-aleu noble, & 
qu’il n’a pas lieu pour le franc-aleu roturier.

Le franc aleu noble eft celui qui a dire&e, cen- 
five, Jufiice.

Le franc-aleu roturier eft celui dont jouit un hé­
ritage fans avoir ces prérogatives.

L’Auteur du dictionnaire des domaines, verbo 
franc-aleu , dit précifément, que les biens en franc- 
aleu nobfes font fujets au droit de franc-fief, mais 
que les biens en franc-aleu roturier n’y font pas 
fujets.

Il cite l’article 5 du réglement du 14 Avril 1751, 
qui n’a fait que renouvellcr un ancien droit.

Pourquoi a-t-on affujetti le franc-aleu noble au 
droit de franc-fief? C’eft que vis-à-vis du Roi, tout 
ce qui a les cara&eres du fief eft fief, de maniéré 
que les roturiers ne peuvent pofféder un aleu noble 
fans acquitter la difpenfe.

Mais un franc-aleu roturier convient à un rotu­
rier , fa dénomination lui donne qualité pour le 
pofféder, il n’eâ tenu d’aucun droit, parce que 
pour jouir d’un bien afie&é à fa clalfe, il n’a pas 
befoin de permifiion.

D'après cela la décharge-des habitans ne devoir 
pas dépendre de la défenfe qui a été préfentée, 
elle eft très - mal vue, très mal combinée, & elle 
n’a été dreflee que dans l’intention dé les trahir.

Il fuffifoit de dire à Château Chinon , tous les- 
héritages font fanes, ou réputés tels^vn^ ces héri-
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tages n’ont qu’une exemption paffîve fans droit ac­
tif, les habitans font exempts de tous droits ; mais 
ils n’ont point fur chacun de leur ténement de iuf- 
tice, de dir.e&e, &c.

Manquant de ces attributs, l’héritage eft en franc- 
aleu, mais en franc-aleu roturier, il ne doit rien 
par cette raifon, les réglemens l’aft'r anchiffent des 
francs-fiefs.

Mais on a pris une autre route, on a fuppofé 
mal à-propos que tout franc-aleu roturier comme 
noble eft paflible des francs-fiefs, ce qui répugne, 
& à la. nature de ce droit & même à fa dénomina­
tion.

Alors a-t-on dit, les héritages font chargés d’a­
près unê reconnoiffance de 162,3 , d’un droit de 
lods & vente unique, & qui, parce qu’il eft unique 
à tous les caraderes du cens, eft une marque de 
feigneurie & de direde.

Les héritages font en cenfive &non en franc-aleu 
roturier, doncils ne font pas tenus des francs-fiefs, 
conféquence vraie dans ce fens, mais inapplicable 
à l’efpéce.

La raifon en eft fimple , c’eft que tout eft franc- 
aleu en Nivernois.

Il falloit donc dire, pour les habitans, il s’agit 
d’un franc-aleu roturier, il ne doit pas de francs- 
fiefs, ce moyen eût fuffi pour opérer la décharge. 

Mais les Officiers de Château - Chinon a voient 
intérêt de faire valoir cette reconnoiffiance de 16x3,
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& de prouver, non le franc-aleu, mais la tenure 
en cenfive qui les conduifuit aux mêmes fins, parce 
que les francs-fiefs ne font point perçus fur les hé­
ritages en cenfive.

Que penfer aujourd’hui de cette défenfe, fondée 
fur la reconnoiflance de 162.3 , lorfqu’on eft con­
vaincu que cette reconnoiflance eft erron.ee , &C 
quelle ne peut fubfifter, comme contraire au procès- 
verbal de 1515, & à la Coutume dont ce procès- 
verbal eft le principe.

La défenfe portoit à faux , mais la décharge qui 
s’en eft enfuivie n’en eft pas moins valable, par la 
raifon que les héritages en aleu roturier, ne font pas 
plus aftujettis aux francs-fiefs, que les héritages en 
çenfives.

On prétend encore , de la part du fleur de Maf- 
crany, qu’en 17041e Prince de Carignan, Seigneur 
de Château-Chinon, fit aftigner les Habitans à ce 
qu’ils euflent à reconnoître les différens droits Sei­
gneuriaux attachés à fon fief.

Que les Habitans ne fe défendirent point , & 
que par Sentence du 4 Aynl de la meme annee, ils 
furent condamnés*par défaut, faute de comparoir, 
« à fournir reconnoiflance au Seigneur de Château- 
» Chinon, du droit de retenir les héritages mouvans 

en fiefs vendus, ou du quint denier du prix de la 
» vente; du droit de retenir les héritages portés de 

bordelage vendus, ou le tiers denier du prix de la 
# vente : du droit de retenue des héritages portés.

erron.ee


?ag. ao,

» de cens vendus, ou le tiers denier du prix de la 
» vente; du droit de retenue des héritages fitués 
» en icelui ».

On prétend, fans l’établir, que cette Sentence 
dont on entend parler pour la première fois, fut 
lignifiée aux Habitans ; mais ce qu’il y a de certain, 
c’eft qu’elle demeura fans exécution. Les déclara­
tions ne furent point fournies conformément à icelle. 
Car ie fieur deMafcrany n’a d’autre titre de fon pré­
tendu droit de lods & ventes, que la reconnoiflance 
nulle & erronée de 16 z j,

D’ailleurs qu’eftce qu’une Sentence par défaut,1 
faute de comparoir, en matière de droits Seigneu­
riaux ? Elle eft purement déclarative des titres, elle 
s’y référé ; elle fuppofe qu’ils font conformes à l’é­
noncé de l’exploit fur lequel elle eft intervenue.

Mais fi le contenu de cette même Sentence eft 
contraire au titre primitif, ou aux aveux les plus 
anciens & les plus rapprochés du titre primitif, elle 
ne peut fubfifter, parce que ce titre primitif réclame 
fans cefle.

Les Habitans, s’il en étoitbefojn, feroient dans 
le cas d’en interjetter appel ; ils font mineurs, la 
prefcription ne court point contr’eux ; dans tous les 
temps ils doivent être écoutés.

v°- Mais voici un moyen décifif contre le fieur de 
Mafcrany : d’un côté, les déclarations ordonnées 
être faites par cette Sentence, ne l’ont pas été : de 
l’autre, il n?a çefté de foutenir, dans fon procès

contre
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contre les créanciers de Carignan, que le droit n’a 
jamais été perçu.

Par conféquent l’a&ion réfultante de cette Sen­
tence s’eft éteinte par le laps de trente ans ; c’eft le 
terme de toutes les avions dans la Coutume de Ni* 
vernois, fuivant l’art. ierduchap. 36.

Nous avons rapporté plus haut un Arrêt du 3 
Août 1748 , cité par Dénifart, qui décide que 
lorfque le franc-aleu eft naturel, le Seigneur doit 
non-feulement prouver fa direâe, mais encore fa 
poffeffion.

De poffeffion il n’en a point, puifque dans fes 
Mémoires contre la direction Carignan, il la meftoit 
au défi, ce font fes expreffions, de prouver qu’il 
eût touché ce droit.

Cette circonftance eft une preuve de plus que la 
Sentence par défaut, faute de comparoir, rendue 
en 1704; Sentence abfolument contraire au titre 
primitif, eft & doit être aujourd’hui fans effet, 
comme n’ayant pas été exécutée dans un temps 
utile.

Le fleur de Mafcrany rapporte encore un Arrêt 
de 1704, rendu contre une veuve Salonier, qui la 
condamne à payer les lods & ventes, à raifon de 
2.0 deniers pour livre. Cet Arrêt fut rendu d’après 
le titre vicieux de’162 3. C’eft d’ailleurs un Arrêt 
de particulier à particulier, il ne peut faire titre 
Contre le général des Habitans.

Le fleur de Mafcrany prétend que dans les éva*
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luations de deux partages; l’un du 9 Février 1646, 
l’autre de 1686, pour régler les fucceflions de la 
Ducheffe de Nemours, dame,de Chat eau-Chinon; 
le droit de lods & ventes fur les héritages, francs 
d'ailleurs, y fut porté comme un objet a&if.

Mais, i°. ces procès-verbaux ne peuvent être 
oppofés aux Habitans, qui n’y ont pas parlé ;
; 2°, Il en faut toujours revenir aux anciens titre.s, 
qui ne font point mention de ce droit ;
: 5°. On défie le fieur de Mafcrany de prouver 
qu’avant la reconnoiflance de 162.3 , il en e^lt ^te 
quefiion.

U argumente encore du décret volontaire de fa 
Terre de Château-Chinon, icelle fans aucune con- 
tradiâion le premier O&obre 172,3 ; mais tout le 
monde fçait que l’effet du décret ett de purger les 
droits qui peuvent être, exercés fur une terre ; mais, 
il n’en donne pas de nouveaux, il libéré & n’ac­
quiert point : aufli Guyot, dans fon Traité des 
Fiefs, tome ier des Bannalités, ne reconnoit pour 
titres valables les décrets, 1bit forcés, foit volon- 
.t.airés ; ce qu’il appuyé de plufieurs Arrêts, notam­
ment d’un dernier du 2jS Juillet 1724, & la raifon 
de cette Jurifprudence eft fenfible , tout héritage 
eft réputé franc : fi on veut le grever, il faut un 
titre , des reconnoiffances, ou une poffeffion ca- 
ra&érifée par une perception volontaire, qui fup- 
pofe ce titre. Un decret ne renferme pas un titre 

. de cette nature.
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Au furplus, le fieür de Mafcràny a abandonné 

Cette prétendue fin de non-recevoir.
Enfin il fe fonde fur l’Arrêt du 15 Mai 1777.
Cet Arrêt efl: nul dans fa forme , ainfi qu’il a été 

prouvé par une Requête imprimée, du mois de 
Juin 1778 , à laquelle on*fe référé.

Cet Arrêt, l’ouvrage de la cabale, de l’intrigue, 
prouvé par une information juridique apportée au 
greffe de la Cour, efi attaqué par la Requête ci­
vile , fondéeTur deux moyens également décififs.

Les Communautés qui font mineures, font reçues* 
à fe pourvoir par Requête civile , fi elles n’ont pas 
été défendues, ou fi elles ne l’ont pas été valable­
ment ; c’eft la difpofition de l’art, 3 5 du titre 3 5 de 
l’Ordonnance de 1667.

Les Habitans ont été féduits, donc ils n’ont pas 
été défendus, ou l’ont mal été ; ce moyen fera ap­
puyé de faits capables de faire la plus vive fen- 
ïation.

Un autre moyen de Requête civile qui dépend 
du fonds, & qui en doit affûter le fuccès.

« L’Arrêt du 15 Mai 1777, en ce qui concerne 
le droit de lods & ventes, ordonné que confôr- 

w mément aux anciens titres & reconnoiffances 
» foufcrites par les Habitans de Château-Chinon 
» les Décembre 162,3, 11 Août 1655,22 Juin 
» 1676 & ï 3 Janvier 1693, Sentences des Re-

quêtes du Palais & Arrêts de la Cour confirmatifs 
» d’icelles, des 2o«Avril 1700, 31 Janvier 1703,
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» 4 Janvier & 17 Avril 1704 & 8 Juillet 1755, 
» lefdits Habitans qui poffédent des héritages francs' 
» à Chinon,,feront tenus de payer les lods & ventes 
» à raifon de vingt deniers pour livre à chaque 
» vente & aliénation defdits héritages, fans que 
» néanmoins le fieur de Mafcrany puiffe prétendre 
>> aucun droit de retenue fur lefdits héritages.

» Les condamnent pareillement à paffer titre 
» nouvel & reconnoiffances, &c. «■

Cet Arrêt, comme on le voit, fe référé aux an­
ciennes reconnoiffances dont il fixe l’époque à celle 
de 1613 ; mais celle de 16x3 , fournie par perfonnes 
fans titres & fans qualités, n’eft pas le titre le plus 
ancien, le plus rapproché du titre primitif; c’eft le 
procès-verbal de la Coutume de Saint-Pierre-le- 
Moutier, dreffé en i$r$; procès-verbal d’après 
lequel fut rédigée la Coutume de Nivernois, con­
tradictoire avec la Duchefle de Château-Chinon, 
repréfentée par le fieur Chevalier , Lieutenant- 
Général du Bailliage, le fieur Dupont, fon Rece­
veur, & le fieur Tridon, fon Procureur général. 
, On fe rappelle que ce procès-verbal, déclare 
francs de tous . droits & charges ,. les héritages qu’il 
déclarait en franc-aleu.

On fe rappelle que ce procès-verbal, dont eft 
formé l’article premier du chap. 5 de la Coutume 
de Ne vers, ne fait porter le droit de lods & ventes 
qjie fur les héritages tenus en cepfive ; le cens dû 
emporte lods & ventes ; ce fonj les termes de l’ar-
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ticle premier du procès-verbal, au titre dés cens 
& bordelages.

D’après cela , les reconnoiflances fucceflives ; 
ou plutôt celles de 1613, car il n’exifie que celle- 
là, ne peuvent fubîifter , comme oppofées au procès- 
verbal de 1515, qui fixe d’une maniéré claire, pré- 
cife & irrévocable , les droits des Seigneurs & des 
Habitans de Château-Chinon.

Ces droits, biens confiâtes, & par le titre gé­
néral de la Coutume , & par le titre particulier qui 
s’y rapporte , forment l’état des citoyens dans cette 
partie du Royaume.

Or, tout Arrêt contraire au droit public peut 
être attaqué par la voie de la Requête civile.

L’article 34 du titre 35 de TOrdonnance de 
1667 , y eft précis.

Ainfi la Requête civile ne peut manquer d’être 
admife contre l’Arrêt que le fieur Salonier peut 
d’ailleurs faire tomber par des moyens qui lui font 
perfonnels par voie de nullité & d’oppofition, n’y 
ayant pas été appellé, quoique partie néceflaire 
dans l’ordre de la procédure.

D’après ce qui vient d’être dit, le fieur de Maf- 
crany reconnoît l’allodialité, puifqu’il entend exer­
cer fon prétendu droit de lods &• ventes fur les 
héritages francs.

Contre,fon fyfiême , s’élèvent & la Coutume & 
le prpcès-verbal de 1515, qui ne déclarent fujets 
aux lods & ventes que les héritages tenus en cen- 
five.
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Ainfi la reconnoiflance de 162,3 , n’eft que le 

fruit de l’erreur ou de J’intrigue.
S’il foutenoit que cette reconnoiflance a intro­

duit un droit nouveau, qui efl: Je prix de l’affran- 
chiflement de la main-morte, on lui répondroit :

i°. Que la caufe n’en efl: pas ejfprimée.
i°. Que les abonnemens particuliers , pour 

l’aflranchiflement de ce droit, antérieurs & pofté- 
rieurs à 1’afte de 1613 , prouvent que cet a£le n’a 
pas cet objet.

30. Qu’ayant, en 1716, fait afligner les Habi- 
tans en reconnoiflance de la main-morte, c’eft une 
preuve , fans répliqué, qu’il n’exiftoitpas de traité 
à cet égard.

En un mot, le fleur de Mafcrany n’a point de 
titre , puifque les titres les plus anciens détruifent 
celui dont il argumente.

Délibéré à Paris ce 2^ Octobre 177S. ChARON 
de Saint-Charles.

MM. Berroyer, Duhamel, Tartarin, Boullenois; 
Guyot de Çhefne , & autres Avocats célébrés , 
ont donné aux Habitans de Château - Chinon leurs 
avis en leur faveur en 17x6 & 1727, temps auquel 
commença le procès ; & aujourd’hui de célébrés 
jurifconfultes font du même avis. Nous nous con­
tenterons feulement de donner ici copie d’une Con- 
fultation de chaque époque.



CONSULTATION de M.Tartarin , contre 
le Cens local.

T Conseil foufiigné, qui a vu le Mémoire des 
Habitans de la Terre de Château-Chinon ,

Est d’avis, que le Seigneur de Château-Chinon 
ne peut prétendre de droits de cenlive, de droits de 
retenue, ni de droits de vente, que fur les héritages 
à l’égard defquels il a des titres formels ou une 
pofleffion fuffifante pour acquérir la prefcription.

Ainfi, le Seigneur de Château-Chinon ayant pour 
titre le terrier de 1613, par lequel, dans l’article des 
droits généraux de cette Terre, deux Echevins, fe 
difants fondés de pouvoirs duConfeilde cette Ville, 
en préfence des Juges de cette Terre, du Procureur 
Fifcal, & de quatre ou cinq Habitans, déclarent que 
Mefdames de Château-Chinon ont droit de prendre 
vingt deniers par livre de tous les héritages francs 
qui fe vendront dans la Terre, comme les prédécef- 
feurs defdites dames, leurs Fermiers, Agents ou 
Receveurs, ont accoutumé de faire.

On eftime : i°. que ce titre ne peut attribuer 
aucun droit de cenfive au Seigneur fur ces héritages 
francs.

i°. Qu’il ne peut prétendre aucun droit de re­
tenue, ce titre n’en faifant aucune mention.

j°. Qu’il né peut même prétendre ce droit de
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vingt deniers par livre, en cas de vente, malgré 
l’énonciation de ce titre.

A l’égard de ce dernier fentiment, il eft fondé.
En premier lieu , fur la difpolition de l’article 

premier du titre 7 de la Coutume de Nivernois, 
qui réputé tout héritage allodial, li le Seigneur n’a 
un titre en fa faveur.-

En fécond lieu, le terrier en queftion ne peut 
paffer pour un titre fuffifant, parce que ces décla­
rations générales, énoncées dans un terrier, ne peu­
vent paffer pour un titre., étant toujours préfumées 
être plus du fait des Seigneurs que des redevables.

Il eft inutile d’alléguer quelles font faites par des 
Echevins, .qui difent avoir procuration du Confeil 
de Ville, parce qu’outre que cette procuration n’eft 
point rapportée, les Echevins, ni même le Confeil 
de ville , ne font pas parties capables pour affujettir 
tout^un territoire à de pareils droits. Ces droits étant 
réels, & non perfonnels, il faut des titres fpécifiques 
contre les propriétaires • il faut des déclarations des 
détempteurs qui ne font point affujettis aux droits 
comme Habitans, mais comme détempteurs.

En troifieme lieu, cette déclaration générale eft 
dementie par le terrier même, où il ne fe trouve 
aucune déclaration de ce droit, par les détemp­
teurs , ce qui prouve que ce droit n’eft point 
établi.

En quatrième lieu, li, pour obtenir la décharge 
des taxes que l’on vouloit impofer fur les Habitans



de cette Terre, on a énoncé que toutes les terres 
étoient fujettes à des droits de cens, ou à des droits 
de ventes, ne paroifiant de procuration de tous les 
détempteurs pour faire de pareilles déclarations , 
& quand même il y enauroit, on préfumeroit que 
ce ne feroit qu’une fimple couleur pour obtenir cette 
décharge, qui ne formeroit point de titre, il faudroit 
toujours en revenir à la vérité.

En cinquième lieu , fi, fur le fondement de cette 
déclaration, quelques particuliers avoient payé les 
droits de ventes, leur erreur ou leur foibieffe ne 
pourroit nuire aux autres, qui n’en ont point payé ; 
& même s’il ne fe trouvoit pas trois payemens fuc- 
cefîifs, & fans interruption de ces droits, on ne 
pourroit pas s’en faire un titre contre ceux qui les 
auroient acquittés.

En fixieme lieu, ceux mêmes qui auroient donné 
un titre contr’eux, par trois prédations, ne pour- 
roient, fous ce prétexte , être afiujettis ni au droit 
de retenue ; ni au droit de cenfive, n’y ayant point 
d’extenfion à faire d’un droit à l’autre, & le droit, 
de retenue ne pouvant appartenir fur des héritages 
francs qu’en vertu d’un titre formel.

A l’égard du décret dans lequel le Seigneur a 
compris un cens local, il eft certain qu’un pareil 
titre ne peut que confirmer les droits qui appar­
tiennent au Seigneur, & non lui attribuer les droits 
qui n'appartiennent pas à fa Terre.
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(*)  Sur la fécondé queftion, il eft vrai que l’Or- 

donnance de 166y accorde un droit de triage au Sei­
gneur dans les bois & communes de la Terre , Ibrf- 
qu’il y a une commiflion gratuite ; mais l’on eftime 
que cela ne peut avoir lieu que lorfque l’on eftime 
que ces bois & ces communes font de la commiflion. 
du Seigneur ; mais dans un pays de franc-aleu, tel 
que le Nivernois, les Habitans ne font pas cenfés 
tenir leurs bois & communes de la commiflion du 
Seigneur , mais par un droit primitif, qui n’eft point 
dérivé du Seigneur. Ainfi le triage ne peut avoir 
lieu.

Sur la troifîeme queftion, le droit de Franc-aleu 
étant une fois établi, & la pofteffion des Habitans 
certaine le Seigneur ne peut s’attribuer la pro.- 
priété de ces communes , comme terres vaines & 
vagues, les Habitans ayant en leur faveur une poftef- 
fton certaine.

Délibère, à Paris le rz Décembre t’jzG. TARTARIN»

(*) Cet objet eft étranger à la queftion afluelle. Il eft néanmoins bon 
d’obierver que M. de M'afcrany pere, n’à pas inftfté fur ce droit dé 
triage.,. &r. cela par la raifon que, dans une Coutume allodiale, le 
Seigneur ne peut pas l’elpérer ; car tout triage fuppofe une conceflioa 
primitive de la part du Seigneur. Il n’a rien donné , lorfque l’on jouit 
en franc-aleu.; l’abandon de fa prétention, à cet égard, eft un hom» 
mage à l’allodialité. de la Coutume,.



EXTRAIT de Consultation de MM. Babille 
Tronchet & Bert de la Bussiere.

J ,e Conseil foufligné , qui a lu la copie de 
plufieurs titres, fur lefquels le fieur de Mafcrany, 
Seigneur de Château-Chinon , prétend établir un 
droit de cens local, confiftant en vingt deniers pour 
livre du prix de tous les héritages francs fitués dans 
l’étendue de cette Terre, & autres y jointes, lorf- 
que les héritages fe vendent fans autre droit ni rede­
vance annuelle,

Est d’avis que le fieur de Mafcrany eft mal 
fondé dans le cens local par lui prétendu.

Le cens fingulier confifte dans un fimple droit 
de lods & ventes, lorfque les propriétaires ven­
daient leurs héritages francs, c’eft-à-dire, qui ne 
feroient portés d’aucune autre Seigneurie, ni même 
du fieur de Mafcrany, en vertu des titres particu­
liers ; enforte qu’il ne lui appartiendroit qu’un fimple 
cafuel, fans aucune redevance ; un cens de cette 
efpece doit paroître, fans doute, fort irrégulier. Ce­
pendant , Dunod, Auteur de Franche-Comté, des 
prefcriptions, page 365 , dit qu’il a vu les titres 
de plufieurs Terres dans le Comté de Bourgogne , 
par lefquels le domaine direct a été réfervé, les lods



& le droit de retenue ftipulés en confequence, fans 
conftitution d’aucun cens. Il y a même des pro­
vinces telle que l'Artois, où la redevance du cens 
éft fujette à prefcription en entier, mais non le 
droit de lods & ventes, qu’on y regarde comme 
un cafuel de pure faculté.

Si le ïieur de Mafcrany avoit des titres comme 
ceux dont parle Dunod, c’eft-à-dire , des concef- . 
fions de tout un territoire, fous la "{impie réferve des 
lods & ventes, fans conftitution d’aucuns cens, il 
n’eft pas douteux que fon droit feroit fondé ; car, 
comme le cens peut fubfifter fans lods ventes 
âinfi qu’ilfe pratique en la Châtellenie de Mortagne, 
de même il eft poflible qu’il confifte feulement en 
droits cafuels, fans aucune redevance ; tout dépend 
de la convention primitive.

Mais, fuivant les titres rapportés par le fieur de 
Mafcrany , il paroît que cette convention primitive 
n’a jamais exiftée. Le plus ancien de ces titres eft une 
recoïinoiflànce pafle par deux Echevins de Château- 
Chinon,le 2 Décembre 1625, lefquels, en préfence & 
de l’avis de ceux du Confeil de la Ville, « ont reconnu 
» que Madame la Comteffe de Soiflbns & duditChâ- 

teau-Chinon, Lorme,, Ouroux, Brafly, dans les 
» places & dépendances, a le droit de retenue fuivant 
» la Coutume de Nivernois, des chofes portées en? 
» fiefs dudit Château-Chinon, de cens ou de Borde- 
» lage ? du de prendre des droits de quint-denier, à
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» caufe des fiefs, le tiers denier, à caufe des borde- 
» lages, & vingt deniers pour livre de tous les héri- 
» tages francs qui fe vendent ès Terres & Juftices 9 
» fuivant que les prédécefleurs de ladite dame , ou 
» leurs fermiers ou commis ont fait & accoutumé de 
faire ». Cette reconnoiflance eft pafteeen préfence du 
Bailly , du Lieutenant Général , du Procureur 
Fifcal, du Gruyer , de F Avocat Fifcal & du Corn- 
miflaire à Terrier-, tous Officiers du Seigneur 9 
fans intervention ni convocation des autres Ha-' 
bitans.

Ainfï d’abord, en la forme ,. cette déclaration 
eft nulle, ou du moins, elle n’a pu engager que- 
ceux qui l’ont paffiée ; car il auroit fallu, pour obliger 
la Communauté, que les Habitans euffent été con­
voqués au fon de la cloche, & qu’il s’y en fût trouvé 
un nombre compétent ; cependant, on.ne voit ici 
que deux Echevins qui paffient la déclaration en 
préfence des Officiers du Seigneur : il paroît même, 
par le texte de cet a&e, que-les Officiers du Sei­
gneur formoient le Confeil de la Ville. Il faut con­
venir qu’une pareille déclaration eft fufpeâe ; & 
l’on en doit conclure que la Communauté n’a pu- 
être obligée de cette maniéré ; conféquemment , 
quelle peut défavouer la déclaration dont il s’agit v 
comme étant l’ouvrage de quelques particuliers fans- 
million.

Au fond, il paroîtra encore plus étonnant que*
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ce$ particuliers ayent reconnu au profit du Seigneur 
un droit exorbitant, fans qu’il y eut aucun titre; 
précédent qui les y obligeât.

Cette obfervation ne touche point fur la première 
partie de Fade , ou les Habitans reconnoiffent les 
droits de retenue, de quint, de tiers denier, & de 
vingt deniers pour livre, foit pour les fiefs , foit 
pour les bordelages, ou cens portés de la Seigneurie. 
Çette déclaration étoit au moins inutile , puifque 
tous les droits dont il s’agit ici font écrits dans la 
Coutume de Nivernois , en trois chapitres diffé­
rons , où ils font expliqués de la même maniéré ; 
de-là on pourroit peut être foupçonner que cette 
énumération fuperfluen’auroit été inférée dans l’a&e 
que pour enfuite faire paflerplus facilement l’article 
des héritages francs, comme fi ce dernier article 
eût été également autorifée par la Coutume de 
NivernoisP

Au contraire, cette Coutume, chap. 7 , art. 1 , 
porte : que tous héritages font cenfes & préfumés francs 
& allodiaux, qui ne montre du contraire. C’eft un 
titre général en faveur de tous les propriétaires, 
.duquel il réfulte que les Seigneurs qui. prétendent 
quelques droits, font tenus de les établir par titres 
particuliers, capables de déroger au titre général 
de la franchife. Coquille remarque , à la vérité , 
fur cet article , que les Nobles s’y oppoferent ; 
jaais les Çotpmiflaires, en leur donnant affe de
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cette oppofition , les renvoyèrent en la Cour, pour 
y être ftatué, & néanmoins, ordonnèrent l’exécu­
tion de l’article. Depuis plus de deux fiecles que 
les Nobles ont abandonné leur oppofition, il n’eft 
plus permis de la renouveller ; auffi, eux-mêmes ont 
toujours exécuté l’article; & l’ufage confiant & gé­
néral de la Province , eft qu’aucun Seigneur, pas 
même M. le Duc de Nevers, ne forme demande en 
payement de droits feigneuriaux , fans juPtifier d’un 
titre fpécial.

La ville de Château-Chinon & le territoire des en» 
virons font en Nivernois & fuivant la Coutume de 
cette province comme on le voit par l’aêle même de 
1613; en conféquence le franc aleu général doit y 
être admis fans difficulté : on trouve même dansks 
Mémoires de Nivernois, imprimés en 1747 , z7z-lï , 
p.42 i,que Château-Chinon eft un ancien démembre­
ment du Duché de Bourgogne ; or comme le franc- 
aleu naturel eft également reçu en Bourgogne , il 
feroit bien étonnant que le territoire de Château- 
Chinon eût perdu cette belle prérogative, tandis que 
la province de Bourgogne dont il a été démembré, 
& celle de Nivernois à laquelle il a été uni l’auroient 
également’ confervé.

Au relie, fuivant le Mémoire , on obferve que 
Château-Chinon n’a jamais été érigé en Comté & que 
les autres terres pofledées par Je (leur de Mafcrany 
ne lui ont jamais été unies ; enforte que ce fortë
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d’autres, & .fans aucun territoire circonfcrit & 
limité. Le fieur de Mafcrany ne peut donc alléguer 
aucune raifon pour empêcher que le franc-aleu n’y 
ait lieu comme dans le refte du Nivernois.

La reconnoiffance ’même de 162,3 fuppofe ce 
franc-aleu , car elle dit que de la vente des héri­
tages francs , il eft dû 10 deniers par livre au 
Seigneur de Chînon , ce qui implique contradic­
tion -, car s’ils font francs ils ne doivent point de 
lods, & s’ils doivent quelques droits ils ne font 
.point francs.

Si ce titre étoit fondé fur d’autres plus anciens ; 
& finguliérement qui fuffient antérieurs à la Cou­
tume rédigée en 15 34 , on pourroit fuppofer que 
le droit dont il s’agit auroit une origine légitime, 
mais on n’y trouve la trace d’aucunes reconnoif- 
fances antérieurs, ni d’aucune commiffion qui puiffie 
faire une préfomption en faveur du Seigneur. Les 
Echevins déclarent que tel eft l’ufage fuivant que 
les prédécejfeurs de ladite dame ou leurs fermiers 
& commis ont fait & accoutumé de faire. Une preuve 
suffi fufpe&e de l’ufage prétendu ne mérite aucune 
foi par les raifons ci-deffiis expliquées ; mais quand 
même cet ufage auroit été vérifié d’une maniéré 
indubitable , il ne fuffiroit point encore pour former 
un titre au fieur de Mafcrany, parce que fes pré- 
déceffeurs ayant comparu à la rédaâîon de la

Coutume
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Coutume en 1534, ou au moinsTayant approuvée 
parleur filènce (*), l’article du franc-aleu arrêté par 
cette Coutume , 'forme conftamment un titre con­
tradictoire entre le Seigneur & les Habitans, au­
quel on n’aura pu déroger par un ufage contraire ; 
on préfumeroit toujours qu’il y auroit de la part 
du Seigneur abus 'de pouvoir, & qu’il auroit pro­
fité de la foiblefle des Habitans pour les fubjuguer.

Mais il y a tout lieu de croire que cet ufage 
certifié en 1623 n’étoit rien moins que réel, puif- 
que depuis ce tems là les Seigneurs de Chinon 
n’ont point joui du droit dont il s’agit, ou tout au 
plus qu’ils l’ont fait payer à quelques particuliers 
fans que jamais la communauté y ait été con­
damnée.

Ces confidérations particulières font en très- 
petit nombre, & même on ne voit point qu’elles 
aient été rendues pour raifon du cens local ; tel 
eftl’Arrêt du 31 Juillet 1703, qui condamne le 
nommé Antoine à payer les lods & ventes qu’il 
devoit ; tel eft celui du 4 Février 1704 , qui con­
damne la veuve Moreau pour même caufe : fi l’un 
& l’autre ont été condamnés, c’eft fans doute 
parce que le Seigneur avoit des titres particuliers 
contre eux. A legard de la Sentence des Requêtes

(*) Le procès-verbal de 1515 , qui n’a pas été connu des Conful- 
tans, prouve qu’avant la rédaâion de la Coutume , les Seigneurs de 
Château-Chinon avoient reconnu l’alodialité, & que le droit de lods & 
Ventes fur les héritages francs, n’exiftoit pas , ce droit n’avoit lieu que 
fur les héritages en cenftve.

K -
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du Palais, du 30 Juillet 1726, elle ne peut former 
titre au. fleur de Mafcrany, puifque la Partie con­
damnée en a appelle, Sx que fur l’appel encore 
pendant en la Grand’Chambre , les Seigneurs voi­
sins & autres propriétaires font intervenus.

Latranfa&iondu 5 Novembre 1724, par laquelle 
les héritiers Girardot reconnoiflent le cens local, eft 
fans doute bien capable de former un titre contre 
eux, mais non contre la Communauté.

A l’égard des Requêtes & de la procuration 
des Habitans, de 1655 *, 1676 & 1693 , pour ar­
rêter les.- pourfuites du fermier des francs-fiefs,quoi­
qu’on. y fuppofe l’exiflence d’un cens local 6c uni- 
verfel au profit du Seigneur,ce n’efl: point une raifon 
pour ‘lui en attribuer le droit, d’autant qu’on ne 
remonte qu’à la déclaration de 1623 ; il pourroit 
même fe faire que ces Requêtes & la- procuration 
n’euflènt été que pour donner l’effet à la Déclara­
tion de 1623 & la. fortifier; car les Habitansn’a- 
voient pas befoin de judifier qu’ils étoient en caufes, 
il fuffifoit d’alléguer le franc-aleu roturier, il n’y 
a que le franc-aleu noble qui foit fui et aux francs- 
fiefs.

Enfin l’eftimation du 9 Février 1646 ( ou plutôt 
1686, fuivant la date portée dans le Mémoire du 
fieur de Mafcrany ) où l’on porte la valeur du cens 
local à 36000 liv. n’efl: qu’un titre domeflique in­
capable de faire preuve contre la Communauté ; 
on y remarque même que deux des afïiftans ont
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protefté que la. cenfîve b annale ne pourrait leur pré­
judicier. Cette proteftation fait voir que l’ufage 
n’enétoit point établi, & que c’étoit une fimple pré­
tention de la part du Seigneur fujette à conteftation, 
mais qu’on pouvoir cependant eflimer dans un 
partage. . . ...

Le fieur de Mafcrany a jugé lui-même bien dif­
féremment de cette prétention ,. car dans le procès 
qu’il a fi long-tems foutenu contre les créanciers 
du Prince de Carignan , il a toujours dit que cet 
article devoir être tiré pour néant, & il y a réufli; 
voici ce qu’il en dit dans un Mémoire figné Du­
four , imprimé en 1761 , riz-40, p.

Enfin il refte à dire un mot du prétendu cens 
local.

« Ce droit confifte en ce qu’on prétend que 
» les terres de Château-Chinon qui ne doivent ni 
» cens ni autre redevance, font cependant fujettes 
» au droit de lods & ventes.

» Le fieur de Mafcrany ne jouit point de ce 
» droit parce que le général des Habitans prétend 
« être en franc-aleu, & s’il y en a quelques-uns 
» qui, foit en particulier foit en apparence de 
» corps réuni, mais fans convocation ni autorifa- 
» tion valable de b Communauté , pacifient s’y 
» foumettre , c’eft par collufion avec les agens de la 
» dire&ion , & pour de petits objets qui d’efflleurs 
» ne peuvent pas compromettre les droits difierens 
» de chaque particulier, qui en cette partie font 
» autant de droits perfonnels ».
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Cet aveu du fieur d^s Mafçràny* fe trouvant

d’ailteurs conforme à la vérité fait preuve en-k
• ' ' ’ ’ j-m •- rfl

tiere ^contre lui, que jamais il n’a été eh poffcffioti 
du droit de cens local ; & comme il ne rapporte 
aucun titre capable de l’établir, on doit conclure
que la prétention eft abfolument infoutenablc.

Délibéré à P<an& l@- iZ Septembre lyyG.
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